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1854.] BILL. [No. 220.

Acte po.ur veair en aide aux b:;nqueroutiers et à l'admi-
nistrationl de leurs biens.

ATTENDU qu'il est expédient de faire de meilleures dispositions
pour découvrir et conserver les biens et effets des banqueroutiers,

pour l'avantage de leurs créanciers, et pour les mieux administrer et Préambule.
distribuer, et aussi pour venir en aide aux commercants qui, sans au-

5 cane fraude ou inconduite grossière, deviennent incapables de payer le
montanit entier de leurs dettes, et qui auront fait une déclaration entière
de tous leurs biens et effets, telle que ci-après requise; Qu'il soit en con-
séquence statué, etc., comme suit

I. Tous marchands, ou personnes faisant le commerce de marchan- rersonnes qui
10 dises, banquiers, courtiers, et toutes les personnes qui assurent des navires peuvent deve-

ou autres vaisseaux ou leur fret, ou autres objets contre les périls de la rique-
ier, ou dle la navigaion intérieure, les architectes, charpeniers, con-

strateours dc navires, les au bergistes, taverniers, hôteliers, cafetiers, les
meaniers, les commercants de bois ou propriétaires de vaisseaux, et

15 toutes personnes qui, soit pour elles-mêmes, soit comme agents ou fac-
teins pour d'autres, gagnent leur vie en achetant et en vendant, ou en
achetant et en louant, ou en manufacturant ou fabriquant des marchan-
dises ou effets, seront considérés comme commerçants, pour les fins du
prêsent acte: pourvu qu'aucun cultivateur, herbageur engraissant les

20 bestiaux (gra-irr) journalier ordinaire ou ouvrier à gages, ni aucun
membre on souscripieur d'aucune association commerciale établie par
une cbarte royale ou un acte l.gislatif, ne sera considéré, en telle
qualité, comme commerçant, sujet à devenir banqueroutier, en vertu du
présent acte.

25 Il. Tout tel commerçant qui sera arrêté par suite d'une procédure Ce qui meraun
provisoire, (mesne process,) dans aucune action civile fondée sur une aite de baa-

demande prouvable, de sa nature, contre les biens d'un banqueroutier, queroute.

suivant les dispositions du présent acte, et qui ne donnera pas caution
le ou avant le jour du rapport de telle procédure ; et tout tel commerçant

30 qui s'enfuira ou se cachera pour éviter telle arrestation, et tout tel com-
merçant (lui sera actuellement emprisonné ou détenu dans les limites
d'une prison de cette province, pour plus de trente jours, soit sur une
procédure provisoire (mesne process), ou en vertu d'une exécution dans
aucune action civile fondée sur une demande prouvable comme susdit,

5 ou qui se soustraira à aucun tel imprisonnement, et tout tel commer-
çant (lotit les biens et effets seront saisis en vertu d'une procédure provi-
soire (rnesne process) dans aucune action civile fondée sur une demande
prouvable comme susdit, qui n'invalidera pas telle arrestation en donnant
caution ou autrement dans les vingt jours après le jour du rapport de
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telle procédure, et tout tel commercant qui laissera cette )I(mvine, ou -
s'évadera ou y demeurera caché, dans l'intention de frauder ses créan-
ciers ; et tout tel commerçant qui fera, ou fera faire, en eette province,
aucune cession ou transport frauduleux d'aucune partie de ses biens,
meubles ou immeubles, ou effets, ou aucune donation, don ou transport 5
frauduleux d'aucune partie de ses deniers, biens et effets, ou autres
,choses de son actif (assets) ou de ses crédits, ou preuves de eréancè; et
tout tel commerçant qui, volontairement et frauduleusement se fera
arrêter, ou qui fera en sorte que ses biens ou effets, créances ou crédits,
terres ou ténements soient saisis, séquestrés ou discutés en justice; et 10
tout tel commerçant qui soustraira ou fera soustraire, ou qui caelhera ou
fera cacher aucune partie de ses biens ou effets, pour empêcher qu'ils
ne soient exécutés en vertu d'une saisie ou autre procédure, sera con-
sidéré par cela même comme ayant fait un acte de banqueroute.

Déflaration Ill. Si quelque commerçant fait devant le greffier de la cour de ban- 15
faite en la for- é-après tablie, une déclaration par écrit suivant la formulemule ~ qep
dut. A, sera de la cédule A, ci-annexée, signée par tel commerçant, et certifiée par un
un acte de procureur ou notaire, qu'il est incapable de faire face à ses engage-
banqueroute. nents, chaque tel commerçant sera en conséquence censé avoir fait un

acte de banqueroute au temps du dépôt de telle déclaration, pourvu 20
qu'une commission de banqueroute émanera contre tel créancier dans
les deux mois à compter du dépôt de telle déclaration.

Composition IV. Si quelque commerçant comme susdit, après l'émanation d'une
avec un créan-
ancier aéni- commission de banqueroute, ou le dépôt d'une .pétition ou adjudica-
tionnaire. tion de banqueroute contre lui, paie des deniers au créancier pétitionnaire, 25

ou donne, ou délivre au créancier pétitionnaire aucune satisfaction en
garantie pour sa dette, ou pour aucune partie d'icelle, par quoi tel créan-
cier pétitionnaire pourrait recevoir plus dans le louis relativement à sa
dette que les autres créanciers, tel paiement, don, délivrance, satisfac-
tion ou garantie, constitueront un acte de banqueroute ; et si adjudica- 30
tion dle banqueroute a été faite en vertu de telle pétition, la eour pourra
en déclarer telle adjudication valide et ordonner que la commission
soit exécutée, ou ordonner qu'elle soit annulée, et une pétition ou
nouvelle pétition pour adjudication pourra être déposée ; et telle pétition 35
ou nouvelle pétition pourra être supportée, soit par la preuve de tel acte
de banqueroute en dernier lieu mentionné, ou par tout autre acte.

Un commer- V. Si quelque créancier d'aucun tel commerçant, ou l'agent dûment
çant peutêtre nommé et reconnu, ou le procureur d'aucun tel créancier de tel com-.assigne par
son créancier. me rçant, fait un affidavit devant le juge de la cour de banqueroute 40

suivant la formule en la cédule ci-anuexée (B. No. 1,) sur la légitimité
de sa créance, et que le débiteur, comme il le croit sincèrement, est
commerçant, comme susdit, et qu'il a fait remettre à tel commerçant
personnellement, ou à quelque personne raisonnable de sa famille ou de
son établissement, au lieu ordinaire de ses affaires, un état détaillé et 45
par écrit de sa demande, avec un avis au bas, en requérant le paiement
immédiat, suivant la formule en la dite cédule (B. No. 2,) lequel affida-
vit sera dûment enfilé, il sera loisible à la cour de banqueroute d'éma-
ner une assignation par écrit, suivant la formule en la dite cédule (B,
No. 3,) enjoignant à tel commerçant de comparaître devant elle et expo- 50
sant dans telle assignation la raison pour laquelle tel commerçant est re-
quis de comparaître, comme il est ci-après pourvu ; pourvu toujours, que si
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la créance de tel créancier parait être, par tel affidavit, due par deux ou
plusieurs personnes associées pour fait de commerce, la délivrance de
tels compte et avis faite à un des associés en personne, ou quelque per-
sonne raisonnable de la maison ou établissement, à son domicile ordi-

5- naire ou résidence, ou lieu de ses affaires, ou au lien où les affaires de
la société se transigent, si tel il v a, sera suffisante pour autoriser la
cour à émettre telle assignation contre aucun de ses associés, et aussi
contre Passocié auquel aura été délivré personnellemert tels compte et
avis, laquelle dite assignationet toutes autres procédures s'y rattachant,

10 pourront, dans les cas de société de commerce, être effectivement déli-
vrée en la même manière.

VI. Sur la comparution d'aucun tel commerçant ainsi assigné comme Procédures
susdit, il sera loisible à la cour d'exiger de lui qu'il déclare s'il "°r" de

parution du
admet ou non la demande de son créancier ainsi assermenté comme commerçant

15 susdit, ou aucune et quelle partie d'icelle ; et si tel commerçant i telle assi-
admet la demande, on aucune partie d'icelle, de mettre telle reconnais- Pation.
sance par écrit suivant la formule en la cédule ci-annexée (C. No. 1,)
et il est par le présent requis de signer la reconnaissance ainsi mise par
écrit, après quoi elle sera déposée; et il sera aussi loisible à la cour

20 de permettre à tel commerçant, lors de sa dite comparution, de
faire sous serment une déposition par écrit, sous son seing, laquelle
sera aussi déposée,) suivant la formule en la dite cédule (C. No. 2,) qu'il
croit sincèrement avoir une bonne défense à faire à la dite demande,
ou à quelque partie d'icelle et à quelle partie.

25 VII. Si quelque commerçant ainsi assigné comme susdit, ne com- Necomparas-
paraît pas devant la cour au temps fixé, (n'ayant fait connaître saut point on

n'obéissant
aucun empêchenment légitime, et reconnu comme tel par la cour dans point à cette
le temps,) ou si aucun tel commerçant, en comparaissant en obéis- section, lerri-
sance à telle assignation, refuse d'admettre la demande et ne fait an®r sercense avoir

80 pas une déposition en la manière ci-dessus mentionnée, qu'il croit faitunactede
avoir une bonne défense à telle demande, alors et dans chacun des banqueroute.
dits cas, si tel commerçant, dans les vingt-et-un jours après la significa-
tion personnelle de telle assignation, ne paie pas la dette, ou n'en assure
pas le paiement, ou n'entre pas en arrangement pour icelle, à la satisfac-

35 tion de son créancier, ou ne s'oblige pas jusqu'au montant de telle somme
et avec des, cautions suffisantes, à la satisfaction de la cour de pa-
)er la somme qui pourra être adjugée, dans aucune action qui aura
été, ou qui pourra être par la suite intentée pour le recouvrement d'icelle,
avec les frais qui pourront être accordés dans la dite-action, tout tel

40 commerçant sera, le vingt-deuxième jour-après la signification de telle
assignation, considéré avoir commis un acte de banqueroute: pourvu qu'il
sera émané une commission dé banqueroute contre tel-commerçant, dans
les deux mois après le dépôt de Paffidavit susdit du créancier.

VIII. Si quelque commerçant ainsi assigné comme susdit, lors de sa commerçan
45 comparution en obéissance à la dite assignation, refuse de déclarer s'il refusant de

adnet ou non telle demande, ou aucune partie d'icelle, ou quelle que soit signer ra1-
la nature de son exposé, s'il refuse néanmoins de signer l'admission voulue """s°"n

à cet égard comme susdit, tel commerçant sera considéré, pour les fins du
présent acte, comme refusant d'admettre telle demande: pourvu toujours,

50 qu'il sera loisible à telle cour de prolonger le temps accordé à tel commer-
çant pour déclarer s'il admet ou non telle demande ou aucune partie d'i-
celle, pour tel espace de temps que la cour jugera à propos et raisonnable



Commerçant IX. Si aucun tel commerçant, ainsi assigné comme susdit, lors de sa
tgnant l'ad- comparution, signe une admission de la demande en la manière susditeetne paie ou n'offre pas d'en payer à son créancier le montant, ni ne lui en

assure le paiement, ou n'entre pas en arrangement pour icelle, à la satis-
faction de soa créancier dans les vingt-et-un jours après la production de 5
telle admission, tel commerçant sera considéré comme ayant fait un acte
de banqueroute le vingt-deuxième jour après le dépôt de telle
admission: p:>irvu qu'une commission de banqueroute sera émanée contre
tel commerçant dans les deux mois après le dépôt du dit affidavit du
créancier. 10

Commerçant X. Si aucun tel commerçant ainsi assigné comme susdit, signe, lors de
'admettant sa comparution, ine reconnaissance pour une partie de la demande seule-

qijie patie
e emade ment, en la manière susdite, et ne fait pas une déposition en la manière

ci-dessus requise, qu'il croit avoir une :onne défense à opposer au ré-
sidu de la demande, alors, si dans les vingt-et-un jours après le dépôt 15
de telle reconnaissance ce commerçant ne paie pas ou n'offre pas de
payer à son créancier la somme ainsi reconnue, ou n'en assure pas le
paiement, ou n'entre pas en arrangement pour icelle, à la satisfaction de
son créancier, et quant au résidu de la demande, si dans les vingt-et-un
jours après la signification personnelle de telle sommation il ne le paie 20
ou n'en assure pas le paiement, ou ne s'arrange pour icelui à la satis-
faction de son créancier, ou ne donne une obligation pour telle somme,
et avec deux cautions suffisantes, à la satisfaction du juge ou commis-
saire, pour assurer le paiement de la somme qui pourra être adjugée,
dans aucune action qui aura été ou pourra être par la suite intentée pour 25
le recouvrement d'icelle, avec les frais qui seront accordés dans telle ac-
tion, tout tel commerçant sera, le vingt-deuxième jour après la signifi-
cation de la sommation, considéré avoir commis un acte de banqueroute:
pourvu qu'il émane une co.nmission de banqueroute contre tel com-

. merçant dans les deux mois après le dépôt du dit affidavit du cré- 30
ancier.

Demandes re- XI. Dans, tous les cas où un tel commerçant ainsi assigné comme
jetées par un susdit, aura, lors dle sa dite comparution, fait une déposition en la ma-
commerant, nière ci-dessus requise, qu'il croit avoir une bonne réponse à la dite de-
ses à l'arbi- mande, ou à quelque partie désignée d'icelle, il sera loisible à la cour, 35
trage. sur la demande du dit commerçant, ou de son créancier agissant

comme susdit, de nommer un arbitre, au dit commerçant d'en nom-
mer un second, et au créancier dont la réclamation sera contestée
d'en nommer un troisième, pour se prononcer et juger entre les parties
respectives sur cette demande, et dans le cas où le ditcommerçant, ou le 40
créancier refuserait ou négligerait de nommer un arbitre comme susdit,
la cour nommera tel arbitre, et le jugement de deux des dits arbitres
sera final et conclusif, à moins qu'il ne soit mis de côté par la cour de'
banqueroute ou la cour de révision; tout tel commerçant qui, dans les
vingt-et-un jours après la production devant la cour par tels arbitres de 45
leur jugement, ne paiera ou n'offrira pas de payer a son créancier le
montant du dit jugement, s'il est contre ]pi, en tout ou. en partie, ou n'en
assurera pas le paiement, ou ne s'arrangera pas pour icelui, à la satisfac-
tion de son créancier, sera, le vingt-deuxième jour après la production de
tel jugement, considéré avoir commis un acte de banqueroute: pourvu 50
qu'une commission de banqueroute sera émanée contre tel commerçant
dans les deux mois après le dépôt du dit affidavit du créancier.
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XII. La reconnaissance d'une dette quelconque, signée par aucun tel Admissions
commerçant, ailleurs que devant la cour de banqueroute, pourra ites ailleurs

être produite par lui ou de sa part, et elle aura la même force quen cour.
et effet à tous égards qu'une reconnaissance signée par tel commer-

5 çant ainsi assigné comme susdit, lors de sa comparution : pourvu
qu'il y ait eu quelque procureur d'une des cours supérieures de cette pro-
vince, ou un notaire public de cette partie de la province ci-devant ap-
polée le Bas-Canada, de la part de tel commerçant, expressément nommé
par lui, et présent à sa réquisition, pour lui faire connaître Peffet de telle

10 reconnaissance avant qu'il y ait apposé sa signature : et pourvu toujours,
que le dit procureur ou notaire signe comme témoin de la dite reconnaissance,
et déclare dans telle attestation qu'il est le procureur ou. notaire, assistant
de la part de tel commerçant, et qu'il. si g ne comme tel: et pourvu, que
telle reconnaissance soit dans la forme de la cédule (D. No. 1,) ci-annexée.

15 XIII. Lorsqu'un commerçant contre lequel il aura été produit un affi- Frais en fa-
davit comme susdit, sera sommé de comparaître devant la cour, comme veur du cm
susdit, et que la sommation sera renvoyée sans qu'il soit adopté aucune gné.
procédure sur icelle contre tel commerçant, il lui sera adjugé tels frais et
dépense que la cour jugera à propos.

20 XIV. Dans toute action intentée après que le présent acte sera devenu Frais en fa-
en force, dans laquelle tel créancier sera demandeur, et tel commerçant veur du com-
défendeur, et dans laquelle le demandeur ne recouvrera pas le montant me ora-
de la somme pour laquelle il aura donné un affidavit, conformément aux leur nerecou-
dispositions du présent acte, tel défendenT aura droit aux dépens, qui se- vrera pas le

25 rout taxés suivant l'usage de la cour devant laquelle l'action aura été i montant juré-
tentée': pourvu qu'il paraisse à la satisfaction de la cour devant laquelle
telle action aura été intentée, sur motion faite en cour à cet effet, et après
avoir entendu les parties par affidavit, que le demandeur n'avait aucune
cause raisonnable ou vraisemblable pour faire tel affidavit de sa créance

:0 pour un montant comme susdit ; et pourvu que telle cour ordonne en con-
séquence par une règle ou ordre, que tels frais soient accordés au défen-,
fendeur; et le demandeur, lorsque cet ordre aura été donné, deviendra
incapable de prendre aucune exécution pour la somme recouvrée par la
dite action, à moins qu'elle n'excède, (et pour l'excédant seulement) le

35 montant des frais taxés du défendeur; et si la somme recouvrée par la
dite action est moindre que le montant des frais du défendeur taxés
comme susdit, le défendeur aura droit, déduction faite de la somme re-
couvrée par le demandeur, à imnême le montant de ses frais taxés comme
susdit, de prendre exécu tion pour tels frais, en la même manière qu'un

40 défendeur peut maintenant en loi obtenir exécution pour ses frais dans.
d'autres causes.

XV. Si quelque demandeur obtient jugement sur aucune action per- Ledemandeur
soniielle, dans aucune des cours de record de sa majesté en cette province, ayant obtenul

de pouvir obteié jugement conL-
contre aucun tel commerçant, et se trouve en état de pouvoir obtemr exe- tre un com-

45 cution sur icelui, et s'il n'est rien dû par le demandeur qui puisse être -ie çant dans
ofert en compensation contre son jugement, et si tel commerç ant, dans une aetion
les vingt-et-un jours après qu'il lui aura été sigifié personnellement un
avis par écrit, lui enjoignant de payer sans délai, ne fait. pas ou n'assure
pas tel paiement, ou ne s'arrange pas pour icelui, à-la satisfaction du de-

5 mandeur, il sera considéré comme ayant, commis un acte de, banqueroute,
le vingt-deuxième jour après la signification de tel avis: pourvu
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toujours, que si telle exécution est dans l'intervalle suspendue ou arrétée
par aucune règle, ordre ou procédure d'aucune cour ayant juridiction à
cet effet, nulle procédure ultérieure n'aura lieu sur tel avis, mais il sera
loisible néan moins à tel demandeur, lorsqu'il se trouvera de nouveau dans
une position à pouvoir obtenir exécution sur tel jugement, de procéder de 5
nouveau par avis, en la manière ci-dessus prescrite.

Le comnier- XVI. S'il est prononcé quelque jugement ou ordre dans aucune cause
d res pendante devant une cour de loi ou d'équité, ou dans aucune matière

deniers sur de banqueroute ou d'aliénation mentale contre aucun tel commerçant,
l'ordre d'une lui enjoignant de payer une somme quelconque, et que tel commerçant 10cour dejustice refuse d'obéir à tel ordre, après qu'il lui aura été dûment signifié, la

personne ayant droit de recevoir les deniers en vertu de tel jugementou
ordre, ou intéressée à en exiger le paiement, en conformité au dit juge-
ment, pourra s'adresser à la cour qui l'aura prononcé, pour qu'elle fixe
péremptoirement un jour pour le paiement de tels deniers, lequelseraen 15
conséquence fixé par un ordre à cet effet; et si tel commerçant, lorsque
l'ordre mentionné en dernier lieu lui aira été signifié personnellement
vingt-en-un jours avant le jour désigné en icelui pour tel paiement,
néglige de le faire, il sera considéré avoir commis un acte de banque-
route, le vingt-deuxième jour .après la signification de tel ordre. 20

commission XVII. Aucune commission de banqueroute ne sera considérée comme
obtenue par nulle, parce que la personne contre laquelle telle commission aura étéeonsentement. émanée aura commis un acte de banqueroute par elle concerté ou

entendu avec quelque créancier ou autre personne.

D:lai pour XVIII. Aucun commerçant ne sera sujet à devenir banqueroutier, 25
Pémission de pour avoir commis quelque acte de banqueroute, plus de quatre mois
la commission
tc banque, avant l'émanation d'une commission de banqueroute contre lui.
route.
Montant de la XIX. Le montant des créances de tout créancier ou créanciers,
créance du demandant une commission de banqueronte- en vertu du présent acte,
ttncnire~ devra être comme suit, savoir: la créance d'un seul créancier, ou de 30

deux ou plusieurs personnes associées, demandant la dite commission,.
devra se monter à cinquante livres ou au-dessus; et les créances de
deux créanciers faisant cette demande, devront se monter à soixante-et-
dix livres et au-dessus; et les créances de trois. ou d'un plus grand
nombre de créanciers faisant telle. demande, devront se- rnonter à cent 35
livres ou au-dessus; et toute personne qui aura fait crédit à un com-
mercant sur considération valable (valuable consideration) pour
une somme payable certain terme, qui ne sera pas encore échue lorsque
tel commerçant aura commis un acte de banqueroute, pourra faire la
même demande, ou se réunir à d'autres, comme susdit, pour le faire, soit 40
qu'il ait ou non quelque sûreté par écrit pour telle somme.

Adjudication XX. Lorsqu'il aura été commis quelque acte de banqueroute comme
de banque- susdit, tel créancier pourra faire sa demande., appuyée d'un affidavit, à
route Bt nsusfireappyé
lion de com- la cour du district dans lequel le commerçant -résidera ou aura résidé
mission. ou fait des affaires pendant les six mois qui précèderont immédiatement 45

l'époque où il aura fait telle demande, ou qui, lors de lIproduction de
telle, demande résidera pour ses affaires dans tel district, exposant la
nature et le montant de la créance a lui due par tel commerçant, et
l'acte de banqueroute qu'il aura commis et demandant que tel commer-
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çant soit déclaré banqueroutier; et la cour, sur la preuve faite par le
sennent d'un témoin digne de foi, n'étant point créancier du commer-

çant de la demande du créancier et de la profession et acte de banque-
route de la personne contre laquelle telle demande est déposée, déclarera'

i telle personne banqueroutier, et sur ce, il sera loisible à lacour d'autoriser,
en vertu d'une commission sous son seing etsceau, le shérif du district sus-
dit à prendre possession de tous les biens meubles et immeubles de tel
comrmerçant,eYcepré ceux que la loi exemple de saisie, et de tous les
titres, livres de comptes et papiers de tel commerçant, et de les garder

10 en sûreté, jusqu'à ce qu'ils lui soient demandés par le syndic officiel.

XXI. La cour fixera dans la commission le jour et le lieu de la Première as-
première assemblée des~ créanciers de tel commerçant, laquelle se asemblée
tiendra dans quelque endroit convenable dans le district où la commis-
sion aura été émanée; et le temps fixé ne sera pas moins 'de quatorze

15 jours, ni plus de trente jours après date de la commission.

XXII. Le shérif donnera immédiatement avis public dans tels Avisdelapre-
papiers-nouvelles du district que le juge ou commissaire désignera, et- mière astem-
aussi tel avis personnel ou autre, aux intéressés, suivant que la blée.

cour l'ordonnera, annonçant l'émanation de la commission et
20 mentionnant le jour et le lieu fixés dans telle commission pour l'assem-

blée des créanciers du 'banqueroutier; et le shérif transmettra
aussitôt un avis semblable pour être inséré dans le Canada Gazette,'et
cet avis sera dans la formule de la cédule (E.) annexée au present acte.

XXIII. Si le banqueroutier n'intente pas (s'il.était dans la province la publica-
25 à la date de la commission,) dans les vingt-et-un jours après avis de la tion delaeom-

banqueroute dans le Canada'Gazette, et dans les quatre mois après tel mission fera
avis, (s'il était absent de la province à la date de la commission,) ou n'a tains faits.
pas intenté quelque action, poursuite on autre procédure pour contester la
commission, et s'il n'a pas poursuivi telle action avec la diligence con-

30 venable, la Gazette contenant tel avis sera contre le banqueroutier une
preuve suffisante dans tous les cas, soit au criminel soit au civil, ainsi
que dans toutes les actions en loi, ou poursuite en équité intenitées par
ou contre les syndics, ou par ou contre toute personne réclamant quel-
que droit, propriété ou intérêt quelconque dans les affaires du ban-

35 queroutier, que la personne contre laquelle telle commission aura été
émanée est devenue banqueroutier avant la date et l'émanation de'la
dite commission, et que telle commission a été émanée le jour qu'elle est
déclarée dans la Gazette avoir pour date.

XXIV. Aussitôt que possible après l'émanation de la commission, le Le shérif
40 shérif exigera et recevra du banqueroutier, et de toutes autres personnes, prendra pos-baqurotir session des

tous les biens qu'ils auront en leur possession appartenant au banque- biens du ba-
routier, ainsi que tous les titres, livres de comptes et papiers y relatifs; et queroutier.
en conséquence le banqueroutier livrera au shérif telle partie des dits biens
ou autres choses ci-dessus spécifiées, qui se trouveront alors en sa posses-

45 sion ou à sa disposition, et déclarera la situation de telle partie d'iceux qui,
pourrait alors se trouver en la possession d'aucune autre personne ou per-
sonnes, de manière à mettre le shérif en état de les exiger et recevoir, et
la commission de banqueroute sera un ordre et une autorisation suffisante au'
shérif à qui elle sera envoyée pour ouvrir toute maison, chambre; boutique;

50 Magasin ou porte, ou aucun coffre,' caisse, pupitre ou autre chose en aucun



endroit où le banqueroutier ou aucun de ses effets pourraient se trouver, où
que le shérif pourrait avoir raison de soupçonner qu'ils se trouvent, çt de
saisir et conserver les effets de tel banqueroutier partout où ils seront trou-
vés en sa possession, ou en la possession de toute autre personne ou per-
sonnes. 5

Des gardiene. XXV. Toute personne qui par un écrit sous son seing s'obligera envers
le shérif, d'être gardien d'aucun des effets ou bien% de tel banqueroutier
ainsi saisis et pris en vertu d'une commission, sera en telle qualité censée
un officier de la cour de banqueroute, et comme tel, sera responsable par
corps pour la garde et la production des biens et effets à la garde desquels 10
elle s'est obligée.

Commission XXVI. La commission de banqueroute sera censée mettre et mettra,
aura 'effet les syndics y dénommés en possession de tous les biens, meubles et,
d'une cession. immeubles du banqueroutier, et qu'il aurait pu en aucune manière

légalement vendre, céder ou transporter, ou qui auraient pu être sai- 15
sis, à la date de la commission, en vertu d'aucun jugement contre lui,
quoiqu'ils puissent être alors sous saisie en vertu de quelque procédure pro-
visoire (mesne process), comme étant la propriété du dit banqueroutier, et
toute telle saisie sera annulée par tel instrument ; et la dite commission fera
passer et sera censée faire passer aux syndics y dénommés toutes les dettes 20
dues au banqueroutier, ou à toute autre personne pour lui ou à son usage,
et aussi toutes les sûretés. et liens de droits y relatifs, et tous les droits
d'action du banqueroutier pour tous biens meubles ou immeubles, et
tous ses droits de racheter tels biens, et autorisera le syndic y dé-
nommés à dégager les biens du banqueroutier de toutes charges, hypo- 25
thèques, contrats conditionnels, gages et liens, ou de les vendre, sujets
à telles hypothèques ou autres charges; et le banqueroutier fera aussi
et exécutera, à même la masse de ses biens, tous les contrats et écrits,
et endossera toutes les lettres,. billets et autres effets négociables, et
donnera les traites et les ordres pour les deniers déposés, et fera tous 30
les autres actes légitimes que le dit syndic requerra de temps: à autre,
et 'qui pourront être raisonnablement nécessaires pour le mettre en
état de demander et de recouvrer toutes ses dettes et effets, soit dans
ou hors de cette province ; et le syndic aura les mêmes moyens de recou-
vrer en son propre nom, tous les dits biens, dettes et effets, que le ban- S
queroutier aurait eus, s'il n'eût été-émané contre lui aucune commission;
et si, à la date de la dite commission, il y a quelque poursuite ou action
pendante, au nom du banqueroutier, pour le recouvrement de quelque
dette ou autrè chose qui pourrait ou devrait passer au syndic, tel
syndic, s'il le désire, pourra intervenir et devenir partie à icelles, 40

Mort du ban- et substituer son nom à celui du banqueroutier, et poursuivre dès lors
queroutier. en son propre nom, la méme manière et avec le même effet, qué

s'il eût originairement commencé la dite poursuite ou action en sa
qualité de syndic; et dans le cas de décès ou déplacement d'aucun 45syndic, le syndic survivant ou restant, ou le nouveau syndic, suivant
la circonstance, pourra, sur sa demande, être admis à faire telle pour-
suite ou action, et cela avec le même effet .que s'il l'eût originairement
commencée lui-même; et si le banqueroutier meurt après la date ..de
la dite commission, toutes les procédures seront néanmoins continuéeset 50
terminées en la même. manière, et avec la même validité et.effet que s'il
eût vécu, et dans ce cas l'allocation du banqueroutier, sur le prô.duit net de
ses biens, sera payée à ses exécuteurs ou, administrateurs, et il en sera dis.
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posé de la même manière que de toute autre propriété qu'il pourrait pos-
séder en mourant.

XXVII. Au temps fixé dans la dite commission, une assemblée. des Première au.
créanciers du dit banqueroutier aura lieu dans la cour de banqueroute, à semblée.

5 laquelle assemblée le banqueroutier sera présent, et alors et là il-produira
et délivrera en cour, en double, une cédule contenant un état fidèle et
complet de ses créanciers, avec le lieu de résidence de chacun d'iceux
s'il le connait, et la somme due à chacun; et la dite cédule devra aussi
indiquer la nature de chaque dette, soit fondée sur garantie par écrit, sur

10 compte ou autrement, et aussi la cause ou raison d'icelle, et un état de
tout mortgage, hypothèque, obligation ou autre garantie collatérale
pour le paiement d'icelle, avec toute information relative à ses biens, que
la cour pourra demander, et il sera sous serment examiné de temps en
temps, soit de vive voix ou par déposition écrite; et la cour recevra la

15 preuve de la dette due aux créanciers de tel banqueroutier, lequel sera
présent ou représenté par une personne dûment autorisée à agir pour tel chi syn-
créancier, et elle reconnaîtra toutes les dettes qui seront dûment prouvées dies des créan-
et en fera faire une liste qui sera certifiée par le juge de la cour et ciers.
déposée avec les autres papiers dans la cause ; et les créanciers ainsi

20 présents comme susdit, qui auront prouvé leurs dettes, et les per-
sonnes dûment autorisées à agir au nom d'aucun créancier, procèderont
alors devant la cour à choisir un ou plus des créanciers comme syndic
ou syndics aux biens du banqueroutier, tel choix devant être fait par les
créanciers ayant la plus grande part en valeur, conformément au La cour pour-

25 dettes alors prouvées: pourvu toujours, que la cour puisse, dans sa dis- ?aexiger d'au-
crétion, exiger d'autres preuves, sous serment, de toute dette réclamée tres preuves.
devant elle, et qu'elle puisse examiner la partie la reclamant, ou
l'agent qui la présentera en son nom, ainsi que le banqueroutier, sous
leurs serments respectifs, sur toutes choses relatives à la dite réclamation.

30 XXVIII. Dans le cas où les créanciers ne choisiraient aucun syndic S'il n'est pa
ou syndics à la dite première assemblée, la cour en nommera un ou plu- choisi des syn-
sieurs; et si quelque syndic ainsi choisi ou nommé ne signifie pas dans dic des cré-
les six jours après qu'il aura eu avis à cet égard son acceptation par écrit
et ne la délivre pas à telle cour, alors son élection ou nomination sera con-

35 sidérée comme non avenue, et la cour procèdera à faire <le temps à autre
une autre nomination, jusqu'à ce que l'acceptation soit dûment signifiée.

XXIX. Aussitôt que telle acceptation sera signifiée à la oour comme Le syndic ac-
susdit, elle déclarera par un instrument sous son sceau et signé par le ceptant sera
greffier de telle cour, le choix ou la nomination de tels syndics et leur ac-

40 ceptation; et le dit instrument sera fait en duplicata, dont l'un sera déposé
dans la cour, et l'autre sera remis aux syndics ; et l'un ou l'autre de ces
dnplicata, sera reçu dans toutes les cours de cette province, comme une
preuve prima Jacie de son contenu.

XXX. La cour convoquera une seconde assemblée générale des dits Seconde as-
45 créanciers,laquelle devra avoir lieu en tel temps,pas plus de trois mois après semblée.

la date de la cotmaission, snivant que la cour le jugera à propos, eu
égard à la distanme où résident les créanciers ou quelqu'un d'entre
eux; et à cette assemblée, il sera perniis à ceux des créanciers qui n'au-
ront pas déjà prouvé leurs créances, de le faire, et elles seront admises,50 et il en sera fait, certifié et déposé une liste, tel -qu'il est pouvu à l'égard

C365



des Creances prouvées à la première assemblée ; et à cette assemblée il
sero Ierous an banqueroutier d'amender la cédule de ses créanciers. et
de rectifier les erreurs qui pourraient s'y trouver, et il prêtera et souscrira
alois un serment, devant la cour, à peu près dans la-forme de la cédule
(E) annexée au présent acte, lequel serment sera certifié par lui et déposé 5
dans ïa cause ; et le banqueroutier sera aussi alors soumis à tel nouvel
examen sous serment, (lue la cour jugera à propos d'exiger de lui.

La cour pour- XXXI. La cour aura le pouvoir d'ajourner toute assemblée, séance
ra s'ajourner. ou procdnre, et (le prolonger le temps fixé pour la comparution du -

banqueroutier, de temps à autre, suivant que l'occasion le requèrera; et 10
t >utes choses faites à aucune telle assemble, séance ou procédure ajour-
nee, auront la même force et eflt que si elles eussent été faites à la
première assemblée.

Quelles dettes XXXII. Toutes les dettes dues et payables par aucun banqueroutier, à
pourront être la date (le la commission contre lui, pourront être prouvées et admises à 15
prouvées. l'encontre le ses biens, et toutes les dettes alors absolument dues, quoique

payables plus tard, pourront être prouvées et admises comme si elles
étaient payables immédiatement, avec un escompte, ou rabais d'intérêt,
lorsque par la convention elles seront sans intérêt jusqu'à leur échéance; et
toutes les sommes de deniers dues par un banqueroutier, sur quelque borne- 20
rie (bottomiy) cu obligation respondenfia, ou sur quelque police d'assurance,
pourront être prouvées et admises, dans le cas où le sinistre ou la perte au-
rait lieu avant 1i déclaration du premier dividende, en la même manière que
si telle perte eût eu lieu avýant la date de la commission ; et dans le cas ou
le banqueroutier serait responsable d'aucune dette, pour avoir fait ou en- 25
dossé quelque lettre de change ou billet promissoire avant la date de la
comnmission, ou eu conséquence du paiement fait par quelque personne
partie à telle lettre ou billet, de toute ou d'une partie de la somme ainsi
garantie, ou en conséquence du paiement de quelque somme fait par une

compensation caution du banqueroutier, en vertu d'un contrat quelconque, quoique ces 30
paiements puissent avoir été faits dans l'un ou l'autre cas après la date de
la commission, pourvu qu'ils soient faits avant la déclaration .du premier
divideride, telle dette sera considérée, pour-toutes les fins du présent aete,
comme ayant été contractée au temps où telle lettre ou billet, ou autre
contrat aura été ainsi fait ou endossé, et pourra être prouvée et admise 35
comme si elle eût été due et payable par le banqueroutier avant la date de
la commission; et aussi toute réclamation et demande de ses droits, faite
par la femme du banqueroutier, et fondée sur son contrat de mariage avec
lui, et pouvant valoir contre les créanciers en vertu des lois de 'cette partie
de la province où tel contrat aura été fait, ou pour ou concernant les 40
biens à elle appartenant en propre, et toutes demandes contre le banque-
routier, pour ou relativement à quelques biens ou effets par lui obtenus,
pris ou retenus injustement, pourront être prouvées et admises jusqu'au
montant de la valeur de tels biens ; et nulle autre dette que celles ci-dessus
mentionnées ne sera prouvée ni admise à l'encontre des biens d'aucun 45
banqueroutier; et lorsqu'il paraîtra que le banqueroutier, et aucune autre
personne, se seront faits réciproquement crédit, ou qu'il se doivent
quelques dettes réciproques, il en sera fait un compte, et l'une sera. ba-
lancée par lautre, et la balance de tel compte, et rien de plus, sera admise
ou payée par l'un ou l'autre, respectivement; et lorsque quelque créancier 50
aura aucune hypothèque ou charge, lien ou sûreté sur aucun des biens
immeubles du banqueroutier, à la date de la commission, ou quelque gage,
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ou lien sur aucune propriété mobilière lu banqueroutier, pour sûreté du
paiement d'une créance réclamée par lui, les biens meubles ou immeubles
ainsi affectés ou mis en gage seront vendus, s'il l'exige, et le produit en sera
employé au paiement de sa créance, et il sera admis comme créancier pour

5 le résidu (si aucun il y a,) et cette vente sera faite en la manière que la
cour l'ordonnera; et le créancier et le syndic respectivement, passeront
tous titres et actes nécessaires pour effectuer l'aliénation de la propriété;
et si le créancier n'exige pas que telle vente ait lieu, et consent à effec-
tuer l'aliénation, il pourra dégager et délivrer au syndic les biens ainsi

10 affectés, et sera alors admis comme créancier pour le montant entier de
sa créance ; et si la dite propriété n'est ni vendue ni dégagée et délivréé
comme susdit, il ne sera pas permis à ce créancier de prouver aucune
partie de sa créance ainsi garahtie.

XXXI[. Si un banqueroutier, avant l'émanation de la commission, avait Dette résu-
15 contracté quelque dette, payable sur une éventualité qui ne serait pas tauté..

arrivée avant l'émanation de telle commission, la personne avec laquelle la
deite a été contractée pourra, si elle le juge à propos, demander à la cour
d'ordonner au syndic de retenir le dividende sur icelle entre ses mains
jusqu'à l'avènement de telle éventualité, ou jusqu'à ce qu'il soit. reconnu

20 qu'elle ne peut avoir lieu; et telle personne pourra, après l'avènement de
telle éventualité, prouver telle dette et recevoir le dividende comme
les autres créanciers, en ne dérangeant pas les autres dividendes: pourvu
que telle personne n'ait pas eu, quand tel contrat a été passé, connais-
sance d'un acte de banqueroute par tel banqueroutier; et s'il est cons-

25 taté que telle éventualité ne peut avoir lieu, la somme sera employée à
l'avantage général des créanciers, en la même manière que les autres
dettes actives de la banqueroute.

XXXIV. Toute personne qui, après l'émanation de la commission, sera Les personne.
garan t ou responsable d'aucune dette du banqueroutier, oti caution pour le ayant Payeune dette du80 banqueroutier, soit au shérif ou à l'action, si elle a payé la dette ou aucune banqueroutier
partie d'icelle, en décharge de la dette entière .(quoiqu'elle ait pu payer
icelle après que la commission a été émanée,) devra, si le créancier
prouve la dette devant la commission, avoir droit de remplacer tel, cré-
ancier quant au dividende et tous autres droits devant la dite commis-

85 sion que tel créancier possédait ou auxquels il aurait pu avoir droit en
vertu de telle preuve, et si le créancier n'a pas prouvé devant la com-
mission, tel garant ou personne responsable comme caution, aura
droit de prouver sa demande par rapport à tel paiement, comme une
dette devant la commission (ne dérangeant pas le premier dividende) et

40 pourra recevoir le dividende comme les autres créanciers quoiqu'elle
soit devenue tel garant, responsable comme caution tel que susdit après
un acte de banqueroute commis par tel banqueroutier.

XXXV. Lorsqu'un banqueroutier se trouvera, à la date de la com- Gages dus am
mission contre lui, endetté envers quelqu'un de ses serviteurs ou commis, comnnik ou

45 pour gages ou salaires, il sera loisible à la cour d'ordonner, sur preuve serviteurs.
de telle dette, que le montant dû comme susdit, n'excédant pas douze
mois de gages ou salaire, soit payé à tel serviteur ou commis à même
les biens de tel banqueroutier, et tel serviteur ou commis pourra prou-
ver, en vertu de la commission, tout excédant de tels douze mois de

50 gages ou salaire.



Oages dus aux XXXVI. Lorsqu'un banqueroutier sera, à la date de la commis.ouvriers ou sion contre lui, endette à quelque journalier ou ouvrier pour ses gages,journaliers. il sera loisible à la cour d'ordonner, sur preuve de telle dette, que le
montant dû comme susdit, n'excédant pas un mois de gages ou salaire,
soit payé à tel journalier ou ouvrier à même les biens de tel banquerou- 5
tier, et tel journalier ou ouvrier pourra prouver, en vertu de la com-
mission, tout excédant de tel mois de gages, comme susdit.

Iléelamations XXXVII. Sur preuve <le toute réclamation pour loyer dû par le ban-
pour loyer. queroutier ou à devenir dû à la fin de l'année courante, il sera loisible à

la cour d'ordonner qu à même les produits de la vente des biens et effets 10
alors ou dernièrement dans ou sur les propriétés pour lesquelles tel loyer
est demandé, le propriétaire soit payé en plein pour la rente d'une année,
soit en arrérage ou pour telle année courante; et le propriétaire sera
libre de prouver devant la commission toute somme excédant le loyer
d'une année. 15

Choses néces- XXXVIII. Quand un banqueroutier sera endetté, à la date de la com-
aires à lavie. mission, envers un boulanger ou un boucher, pour du pain ou de la

viande vendue et délivrée au banqueroutier pour l'usage de sa famille, il
sera loisible à la cour d'ordonner qu'autant qu'il sera dû comme susdit
pour tels besoins de la vie, délivrés pendant les trois mois précédant in'- 20
médiatement l'émanation de la commission, soit payé en entier à même
les biens du dit banqueroutier, et tel boulanger ou boucher sera libre
de prouver devant la commission toute somme excédant le montant dû
pour les effets ainsi vendus et délivrés pendant les trois mois susdits.

Créanciers XXXIX. Nul créancier qui aura porté une action ou institué une 25
ayant intenté poursuite contre un banqueroutier, relativement à une demande anté-

"es actions rieure à la banqueroute, ou qui aurait pu être prouvée comme une dettecontre le ban-
queroutier. sous la commission, contre le dit banqueroutier ne prouvera une dette

sous la dite commission on tic fera entrer une réclamation dansiles pro-
cédés sous telle commission, sans abandonner telle action ou poursuite; 30
et au cas que tel banqueroutier serait en prison ou sons garde, à la pour-
suite ou détenu par tel créancier, il ne pourra pas prouver ou réclamer
comme susdit, sans donner une autorité suffisante pour la déchargé de
tel banqueroutier; et la preuve ou réclamation d'une dette sous une com-
mission par un créancies, sera censée un choix par tel créancier de 35
prendre avantage de telle commission, relativement à la dette ainsi prou-
vée ou réelamée : pourvu que tel créancier ne sera pas responsable du
paiement à tel banqueroutier ou au syndic de ses biens, des frais de l'ac-
tion ou de la poursuite abandonnée par lui, et que quand tel créancier
aura porté une action ou poursuite contre tel banqueroutier, conjointe- 40
ment avec aucune personne ou personnes, son abandon de telle action
ou poursuite contre le banqueroutier na'ffectera pas telle actionou pour-
suite contre telle autre personne ou personnes ; pourvu aussi qu'aucun
créancier qui aura ainsi fait choix de prouver ou réclamer comme susdit,
pourra, si la commission cessait par la suite, procéder à l'action comme 45
s'il n'avait pas fait tel choix; et dans tonte action ou %etions dans les-
quelles des cautionnements sont exigés dans lesquelles un wri de capias
ad respondendum pourra émaner dans le Bas-Canada, tel créancier sera
libre d'arrêter le défendeur de novo, s'il n'a point donné le cautionne-
ment dit bail below, ou donné le cautionnement dit bail abovedansle 5
Haut-Canada, ou la caution à l'action dans le Bas-Canada; ou si le



défendeur a donné ou complété la dite caution, il aura son recours
contre la dite caution en lui faisant donner dans (le Haut-Canada) le
cauliolfnemnent dit bail be/ou,, afin de donner et compléter le cautionne-
meii dit bail ubovw, dans les premiers huit jours du terme qui suivra l'a-

5 vis donné dans la Canada Gazette, de l'annulation de la commission,
et el poursnivant dans l'une ou l'autre partie de la province, le caution-

cineent sur la reconnaissance (recognizance), si la condition portée en
icelle n'est pas exécutée.

XL. Chaque fois qu'il paraîtra au syndic ou à deux ou à un plus Les dettes

10 grand nombre de créanciers qui auront chacun prouvé des dettes de la po°rront itft
valeur de vingt livres ou au-dessus, qu'une dette prouvée en vertu de la cntesté(L
commission sur un acte authentique ou notarié ou autrement, ou pour
aucun montant, n'est pas justement due, soit en tout ou en partie, tel
syndic ou créancier pourra faire une représentation à ce sujet à la cour;

15 et il sera loisible à la cour d'assigner devant elle et d'examiner sous ser-
ment toute personne qui aura ainsi fait preuve d'une dette comme susdit,
ainsi que le banqueroutier et toute autre personne dont la cour croira le té-
moignage important, soit à l'appui soit en opposition à la dite dette, no-
nobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire; et si la cour, sur

20 les témoignages donnés de part et d'autre, ou (si la personne qui aura
ainsi fait preuve d'une dette comme susdit ne comparaît pas pour être
exminée, après avoir été régulièrement .assignée ou qu'avis aura été
laissé à son dernier domicile) sur les témoignages produits par le syn-
dic ou les créanciers comme susdit, est d'avis que la dite dette n'est

25 pas dne soit en tout soit en partie, il sera loisible à la cour de la faire dis-
paraître des procédés, soit en tout soit en partie.

XLI. Toutes cessions et contrats, et autres marchés et transactions Cessions et*
faits par et avec un banqueroutier, et conclus bonûfide avant la date de Protége.
la commission contre lui, et toutes les saisies contre les biens meubles

30 et immeubles de tel banqueroutier, exécutées bond fide avant la date de
telle commission, seront valides, nonobstant tout acte de banqueroute par
lui commis: pourvu que la personne qui aura fait telles transactions
avec un banqueroutier, ou à la poursuite ou de la part de laquelle telle
saisie aura été émanée, n'ait point eu, au temps de telles cessions, con-

35 trais, marchés ou transactions, ou au temps de la vente en vertu de telle
saisie, avis d'aucun acte de banqueroute commis avant ce temps par tel
banqueroutier.

XLII. Tous les paiements faits bond fide par un banquleroutier, ou par Painement*
quelqu'un pour lui, avant la date de la commission, à un créancier de protégés.

40 tel banqueroutier, tels paiements n'étant point une préférence fraudu-
leuse en faveur du créancier seront validement faits, nonobstant tout
acte antérieur de banqueroute commis par tel banqueroutier; et tous paie-
ments faits bond fide à un banqueroutier avant la date de la commission,
seront validement faits, nonobstant tout acte antérieur de banqueroute

45 commis par tel banqueroutier; et le créancier ne sera pas tenu de re-
metire la somme au syndic, ni le débiteur du banqueroutier de payer
de nouveau au dit syndic, pourvu qu'au temps de tels paiements
ils n'aient pas en respectivement avis que tel acte de banqueroute avait
été commis.

50 XLIII. Il ne sera pas permis au vendeur de revendiquer les effets ven- Marehandisrs
dts et livrés au banqueroutier sans terme de paiement, parce que le prix Yeaidues sor4
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termes de ne lui en aura pas été payé; et le vendeur n'aura pas non plus droit depaiement'. réclamer sur les produits des effets par lui vendus une préférence pour
le prix d'iceux, à raison de ce qu'ils étaient en la possession du banque-
routier, au temps de la banqueroute, dans le même état et condition
qu'ils étaient lors de la vente à lui faite; mais le vendeur pourra, dans 5
le cas où l'achat aura manqué, arrêter in transitu, ou réclamer les effets
qu'il aura ainsi vendus, et dont il n'aura pas encore reçu le prix, comme
cela peut se faire en pareilles circonstances, suivant les lois d'Angleterre,
et pas autrement.

Cessions frau- XLIV. Tous les paiements, sûretés, cessions ou transports de propriété, 10
duleuses nul- ou coilventions faites par tout commerçant en contemplation d'une ban-
les. queroute, et pour donner à quelque créancier, endosseur, caution ou autre

personne, une préférence ou priorité quelconque sur la généralité de ses
créanciers, et tous autres paiements, sûretés, cessions ou transports de
propriété, ou conventions, faits par tel commerçant en contemplation 15
d'une banqueroute, à aucune personne ou personnes quelconques, n'étant
pas bonà fide créancier ou acquéreur pour un équivalent sans avis, seront
considérés en vertu du présent acte, comme absolument nuls et fraudu.
leux, et le syndic de la banqueroute aura droit de réclamer, demander
en justice, recouvrer et recevoir tels paiements comme formant partie de »
l'actif du banqueroutier, et la personne qui aura fait telle préférence illégale
ou paiement ne recevra aucune décharge en vertu des dispositions du
présent acte ; et tous les paiements, sûretés, et transports de propriété
c i de créances de tel banqueroutier, ou toutes conventions faites par lui
en considération ou non d'une dette pré-existante dans les soixante jours q5
qui précèderont l'émission de la commission contre lui, seront nuls.ai de
nul effet et contraires au présent acte.

XLV. Si un banqueroutier, étant dans le temps -insolvable (excepté
pour valable considération) a vendu, cédé ou transporté à aucun
de ses enfants ou à aucune autre personne aucune partie de se, biens $0
mobiliers ou immobiliers, biens ou effets, ou a délivré ou consenti
à aucune telle personne aucune lettre de change, bons,'billets ou autres
garanties, ou a transporté ses dettes à aucune autre personne, ou au
nom d'aucune autre personne, la cour aura le pouvoir d'ordonner qu'iceux
soient vendus pour l'avantage des créanciers de la banqueroute, et e5
chaque telle vente sera valide contre le banqueroutier, et contre tels
enfants et personnes, et contre toutes personnes réclamant ,sous lMi.

confession de XLVI. Si dans cette partie de la province du Canada .cidevant appe-
de jugement lée Haut-Canada, en aucun temps dans le cours d'un mois après qu'on

commerçant aura donné une confession de jugement, on donné tme pro- j0
curalion ou un cognovit actionem, une commission de :banqueroute-st
émanée contre le dit commerçatit, alors telle confessionde jugemept,
procuration ou cognovit actionem, seront considérés comme ayant. été
obtenus frauduleusement et seront nuls à l'égard du dit syndic eWYetta
de la dite commission. 45

Descortificats. XIVII. Il sera loisible à la cour, de fixer une.séance publique, pPur
accorder tel certificat au banqueroutier nommé dans.telle comrnission;
et il sera donné vingt-et-un jours d'avis de cette séance et de .son.objet,
en la manière que la cour prescrira, et une copie de tel avis sera
signLée -à lun des sp"dios.ou à leur procunur g# 4tçe* B&z50



routier avis par écrit 'de trois jours francs de son opposition et des raisons
dicelle pourra être entendu contre l'octroi du certificat, et la cour
prendra en considération toutes les objections qui y seront faites, et dé-
cidera si le banqueroutier a droit de l'obtenir et l'accordera en consé-

5 quence, ou le refusera, ou en suspendra l'octroi, ou pourra y rnettre
quelque condition, selon que la justice du cas pourra l'exiger: pourvu
toujours, que nul certificat n'opèrera telle décharge en vertu du présent
acte, à moins que la cour ne certifie à la cour de révision, que tel ban-
queroutier a fait une déclaration entière de ses biens et eflets, et s'est

10 conformé en toutes choses aux dispositions de la loi qui règle les ban-
queroutes, et qu'il n'appert pas qu'il y ait aucune raison de douter que
la déclaration ne soit fidèle et complète, ni à moins que le banqueroutier
ne prête serment par écrit qu'il a obtenu tel certificat honnêtement et
sans fraude, ni à moins que l'octroi de tel certificat ne soit confirmé,

15 après tel serinent, par la cour de révision, et tout créancier de banque-
routier qui aura donné avis comme susdit pourra être entendu devant
telle cour, contre cette confirmation.

XLVIII. Tout banqueroutier qui aura dûment comparu et aura fait une Effet du certi-
déclaration et un abandon général de tous ses biens et effets, et se sera ficat.

20 conformé en toutes choses aux dispositions du présent acte, sera déchargé
de toutes les dettes qu'il devait a la date de la commission, et de toutes
réclamations et demandes rendues prouvables en vertu de la commission
s'il obtient un certificat de la cour suivant la formule de la cédule
(C.) annexée au présent acte, et sujet aux dispositions ci-après men-

25 tionnées; et aucun tel certificat ne libèrera ou déchargera tel ban-
queroutier de telles dettes, réclamations ou demandes, à moins que
tel certificat ne soit obtenu, accordé et confirmé conformément à
ces dispositions: pourvu toujours, qu'aucun tel certificat ne libè-
rera ou ne déchargera aucune personne étant en société avec tel ban-

30 queroutier, au temps de sa banqneroute, ou étant alors obligée ou
responsable conjointement avec telle banqueroutier, si tel associé ou
personne ainsi obligée ou responsable conjointement avec tel banque-
routier n'a pas été comprise dans telle commission de banqueroute; et
pourvu toujours que telle cour pourra, dans sa discrétion, accorder tel

35 certificat à un ou plusieurs des associés ou personnes ainsi conjointe-
ment obligées ou responsables, et le refuser ou différer de l'accorder
comme ci-après mentionné, à tout autre des associés. ou personnes ainsi
conjointement obligées ou responsables.

XLIX. Aucun banqueroutier n'aura droit à son certificat, et tout cs daa1-
40 tel certificat, s'il l'a obtenu, sera nul, si tel banqueroutier a perdu, par

aucune espèce de jeu ou de gageure, vingt livres en.un jour, dans l'an- qui- oun uuili
née qui aura immédiatpîment précédé la date de la commission contre cet accordé.
lui, ou cent livres dans le cours de la dite année ; ou si tel banqueroutier
a, après un acte de banqueroute, ou en contemplationd'une banqueroute,

45 ou dans l'intention d'éluder l'objet du présent acte, caché, détruit,
changé, mutilé on falsifié, ou a fait cacher, détruire, changer, mutiler
ou falsifier, aucun de ses livres, papiers, écrits ou sûretése,.ou a fait ou
laissé faire qucune entrée fausse ou frauduleuse dans aucun livre de
comptes, ou autre document, dans lintention de frauder ses créanciers,

50 ou s'il a caché aucune partie die ses biens, ou s'il a été prouvé, en Vertu
de la commission, aucune créance simulée, avec sa participation, ou s'il
en a reconnu la fausseté dau la.suite, et ne Pa pas.déclarée à ses syn-
dime dans le jnois suivaat;



Décharge de L. Tout banqueroutier qui, après la confirmation de son certificat, se-
tout banque- ra arrêté ou poursuivi pour aucune dlette, réclamalion ou demande,
routier qui. prouvable en vertu de la commission émanée contre lui, sera déchargé

Ye®' Pu" su- en donnant le cautionnement de comparution ordinaire, et pourra plai-
ne dette con- der généralement que la cause de l'action a eu lieu avant qu'il devint 5
tractve avant banqueroutier, et pourra se prévaloir du présent acte et de ses disposi-
la commission. tions particulières ; et le certificat de tel banqueroutier, et la c;nfirma-

tion d'ieelui, seront une preuve suffisante de son commerce, de sa ban-
queroute, (le la commission et autres procédures qui en auront précédé
l'obtention: et si aucun tel banqueroutier est arrêté sur jugement, ou 10
détenu en prison pour telle dette, réclamation ou demande, lorsque le
jugement aura été obtenu avant la confirmation de son certificat, ou si
le dit banqueroutier est detenu par prudence en première instance il sera
loisible à tout juge de la cour dans laquelle telle détention du banque-
routier aura été ainsi obtenu, sur la production que fera le banqueroutier 15
de son certificat, d'ordonner à tout officier qui aura tel banqueroutier
sous sa garde, en vertu de telle exécution, de le mettre en liberté, sans
exiger aucun honoraire, et tel officier sera par le présent indemnisé pour
cet acte.

Promesses LT. Nul banqueroutier ne sera tenu après la confirmation de son cer- 20
verbales de tificat en vertu d'une commission de banqueroute, de payer aucune dette,
payer une réclamation ou demande dont il aura été déchargé en vertu de son cer-
dette ar tifica, ni aucune pariie de telle dette, réclamation ou demande en vertugé'e,seront iiapri
nulles. d'aucnn contrat, promesse ou convention faite ou à faire après la date

de la commission, à moins que telle promesse, contrat on convention, ne 25
soit par écrit, signé par le banqueroutier, ou par quelque personne dû,
ment autorisée par écrit à ce faire, par tel banqueroutier.

Les contrats LII. Toute convention ou sûreté, faite ou donnée-par un banqueroutier
n'opposeront ou autre personne, en faveur d'un de ses créanciers, pour lui assurer
pas un certifi- quelque chose, ou le paiement d'aucune somme à lui due par tel ban- 30
ca queroutier lors de sa banqueroute, dans l'intent:on de Pengager par

cette considération, à ne pis s'opposer, ou à consentir à l'octroi ou à la
confirmation de tel certificat, sera nulle, et les deniers ainsi assurés ou
promis ne seront pas recouvrables.

Pénalité con- LII. Tout créancier d'un banqueroutier qui recevra de qui que 35
tre le créan- ce soit aucune somme d'argent, ou qqelques biens, effets ou des sû-
dier obtenant retés nour gnelque somme de deniers pour ne pas s'opposer, ou pour
pouradenrt à consentir à l'octroi ou à la confirmation (lu certificat de tel banquerou-
obtenir uncer- tier, encourra et perdra pour chaque telle offinse, trois fois la valeur ou
tificat. le montant de tel argent, biens, effets ou sûretés ainsi obtenus, suivant 40

la circonstance.

Dispositions LIV. Lorsque deux personnes ou plus, associées dans le commerce,
dans Ica casde deviennent banqueroutiers, il pourra être émané une coI1fmission en la
sociLte' manière voulue dans le présent acte, sur quoi tout le fonds commun o1

les biens de la societé, et aussi tous les biens particuliers de chacun des 45
associés seront saisis, excepté telle partie d'iceux qui sant exempts de
saisie en vertu de la loi; et tous les créanciers de la société, et les créan-
ciers particuliers de chaque associé, auront la liberté de prouver leurs
créances respectives ; et les syndics en tel cas seront choisis par les cré-
anciers de la société, et ils tiendront des comptes séparés dés biens de la 50
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société et des biens particuliers de chaque associé, et après avoir déduit
du montant entier reçu par les syndics tous les frais et déboursés faits par
eux, les produits nets des biens de la société seront employés à payer
les créanciers de la société, et les produits nets dès biens particuliers

5 de chaque associé seront employés à payer ses créanciers particuliers;
et s'il reste quelque chose des -biens particuliers de chaque associé,
après le paiement de ses dettes, cet excédant sera ajouté, s'il est néces-
saire. aux produits des biens de la société, pour payer les créanciers de
la société; et s'il reste quelque chose des biens de la société après le commisuio

10 paiement des dettes de la société, cet excédant sera distribué et ajouté réunies.
aux biens particuliers des associés respectifs, conformément à leurs
droits et intérêts en icelui, comme si la société eût été dissoute sans
banqueroute, et la somme ainsi ajoutée aux biens particuliers de chaque
associé, sera employée au paieme4t de ses dettes particulières. Et il

15 sera loisible à la cour de réunir deux ou plusieurs commissions, lorsque
le cas l'exigera ou pour faciliter l'administration de ces biens par telles
commissions.

LV. Rien dans le présent acte n'empêchera la cour quand deux ou Associésresi-
plusieurs personnes, commerçant en société, résideront dans d'autres dant en airs

20 districts de cette province que celui où la commission de banqueroute lieux
sera instituée contre telle société, d'avoir juridiction sur celui des dits
associés (lui résidera hors du district, ou sur tout associé de telle société
résidant hors de cette province, dans le cas ou; cela serait, en ce qui se
rapportera aux intérêts ou à la part de tel associé dans la société, si tel

25 associé est compris dans telle commission; et il sera et pourra être loisible
à la cour de prendre et recevoir tout témoignage ou déclaration, au moyen
d'une commission à cete effet, ou d'adopter relativement à tel associé,
toutes autres procédures, qui seraient nécessaires en conformité du présent
acte.

80 LVI. Lorsque le présent acte sera devenu loi, si quelque banquerou- La eour pe=r-
tier est, au temps de sa banqueroute, membre d'une société, il sera loi- ra ordonner
sible à la cour d'autoriser le syndic à commencer ou poursuivre aucune res enoia-
action en loi ou poursuite en équité, au nom de tel syndic et de l'autre nom de la ee-
associé contre tout débiteur de la société, et à obtenir le même jugement, Ciété.

85 décision ou ordre que si telle action ou poursuite eût été intentée du con.
sentement de tel associé, et si tel associé fait aucun abandon de la créance
ou demande, tel abandon sera nul: pourvu que tout tel associé, s'il n.
réclame aucun avantage en vertu des dites procédures, sera indemnisé
du paiement d'aucun des frais relativement à telle action ou poursuite, et

40 il sera loisible à la cour d'ordonner, sur demande de tel associé, qu'il
reçoive à même les produits de telle action on poursuite, le montant
que la cour pourra ordonner.

LVII. Le syndic convoquera, en tel temps qui sera désigné par la cour Premiu-vi-
dans les six mois qui suivront l'émission de la commission, une. as- dende.

45 semblée de tous les créanciers du banqueroutier, par un avis publié en
la manière que la cour ordonnera, et à cette assemblée, les créanciers
qui n'auront pas encore prouvé leurs créances seront libres de le faire;
et le syndic présentera à la cour et aux créanciers alors. présents, des
comptes réguliers et fidèles de toutes leurs recettes et paiements, rela-

50 tivement aux biens du banqueroutier, et seront, si la cour le requiert,
examinés sous serment 'sur lg. vérité .de tels comptes, et la cour éma-

E3 -



nera en conséquence un ordre par écrit, pour faire un dividende des
dits biens ou de telle partie d'iceux qu'elle jugera à propos, en
faveur de ceux des créanciers du dit banqueroutier qui auront prouvé
leurs créances respectives: pourvu toujouis, que toutes les dettes dues
par le banqeroutier à sa majesté ou à toute personne qui, d'après les lois 5
de l'une ou l'autre partie dle cette province, ont ou peuvent avoir droit
de priorité et préférence pour leurs créances, sur les biens du banque.
routier, auront l'avantage de cette priorité ou préférence en la même
manière que si le présent acte n'eût pas été passé, excepté, toutefois,
les priorités prescrites par le présent acte ; et si, au temps que tel divi- 10
dende sera ordonné, il parait probable à la cour qu'il y a des réclama-
tions légitimes contre les biens du banqueroutier, lesquelles, à raison de
la distance du lieu de résidence des créanciers, ou pour d'autres rai-
sons suffisantes, n'ont pas été prouvées, mais qui néanmoins peuvent
l'être, la cour en ordonnant tel dividende, laissera une somme suffi- 15
sante pour payer à chaque tel créancier une proportion égale à celle qui
sera alors payée aux autres créanciers, et cette somme demeurera ainsi
sans appropriation jusqu'à la déclaration du dernier dividende, ou jus.
qu'à ce que la cour en ordonne la distribution.

Second divi- LVIII. Le syndic fera au temps qui sera fixé par la cour, dans 20
dmde. les dix-huit mois après la date de la commission, un second dividende

des dits biens, lorsque letout n'en aura pas été distribué lors du premier
dividende, et donnera avis d'une assemblée à cet effet à tous les créan-
ciers du banqueroutier, en la manière que la cour l'ordonnera; et à cette
assemblée, les créanciers qui n'auront pas prouvé leurs créances aupa- 25
ravant, auroizt la liberté de le faire, et les comptes des syndics seront
alors présentés t examinés, tel qu'il est pourvu dans la section précé-
dente, et seront iéglés par la cour et la balance alors sera, pai ordre
de la cour, divisée entre tous les créanciers qui auront alors prouvé leurs
créances, proport icnnellement à telles créances respectives, eu égard aux 30
dispositions ci-apres contenues, relativement à l'allouance accordée aux
banqueroutiers: pourvu qu'il ne sera permis à aucun créancier, dont la
créance ne sera prouvée -qu'au second, ou à aucun autre dividende sub-
<ýéquent, de déranger aucun dividende antérieur, mais il ne sera payé
qu'en autant seulement que les fonds qui se trouveront non appropriés 35
pourront le permettre ; et si, lors de la convocation de l'assemblée pour
faire le dit second dividende, il se trouve des dettes non collectées, ou
d'autres-biens dûs ou appartenant au banqueroutier, et qui, dans- l'opi-
nion de la cour ne peuvent être collectés et perçus sans un délai dérai-
sonnable et embarrassant, les syndics pourront, sous la direction de la 40
cour, vendre et céder telles dettes ou autres biens en la manière que la
cour l'ordonnera, et une vente ou transport de telles dettes'iii autres
biens pourront être faits en tout temps si sous les circonstances *spécia-
les il apparait à la cour que la justice ou la nécessité l'exigent ainsi; et
ce second dividende sera le dernier, à moins qu'il n'y ait quelque pour- 45
suite pendante relativement aux biens du banquerdutier, ou qu'il n'eu
reste quelque chose de due, ou que d'autres biens ou effets du 'banque-
routier neviennent dans la suite entre les mains du dit syndië, et:dans
ces cas il sera fait un autre dividende, par ordre de'la cour,'en la manlère
ci-devant prescrite, et de nouveaux dividendes auront lieu db 'la même 5
manière, aussi souvent qu'il sera nécessaire; et à chaque assemblée re-
gulière des créanciers, ceux qui n'auront pas encore prouvé lenrs cré-
ances, auront la liberté de les prouver, et si après- le paiement de toutes
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les créances prouvées comme susdit, il se trouve quelque surplus entre
les mains des syndics, il sera rétrocédé ou retournera au banqueroutier
ou à ses ayant-cause.

LIX. Nulle action pour aucun dividende ne sera portée contre aucun Pénalité pour
5 syndic, par aucun créancier qui aura prouvé en vertu de la banqueroute, r® " ®pa®e

mais si le syndic refuse de payer tel dividende, la cour pourra en ordonner
le paiement, avec intérêt pour le temps qu'il aura été retenu, et pourra
aussi ordonner les frais de la demande.

LX. A la seconde assemblée générale de créanciers, ou a aucune Lebanquerou-
1. tier pourra10 assemblée spécialement convoquée pour cette fin, après que le banque- composer aco

routier aura subi son examin final, tel banqueroutier ou ses amis, (et ses créanciers.
dans le cas d'une compagnie, un ou plusieurs des associés d'icelle,)
pourront offrir une composition aux créanciers sur la totalité des -dettes
(y compris celles non prouvées,) avec caution pour le paiement d'i-

15 celles, et si la majorité des créanciers en nombre et en valeur, présente
à telle assemblée, décide que l'offre et cautionnement méritent d'être
considérés, la cour ordonnera qu'il soit tenu une assemblée pas plus tôt
que vingt jours, ni plus tard que soixante à compter de l'époque ou
l'offre de telle composition aura été faite dans le but de décider sur icelle,

î0 et la cour là-dessus ordonnera que le syndic suspende la vente ou la
réalisation des biens du banqueroutier, et limite son administration
a des actes purement conservatifs, et le syndic donnera incontinent avis,
dans la Gazette du Canada qu'une offre de composition a été faite et
agréée, et qu'il sera décidé sur icelle à l'assemblée ordonnée d'être tenue

!5 à cette fin, et spécifiera l'heure, le jour et le lieu, et donnera tel autre
avis que la cour pourra ordonner.

LXI. Si à l'assemblée ordonnée d'être tenue aux fins de décider sur Procédés à
l'offre de la composition, les deux tiers au moins en nombre, et au moins l'assemblée
les quatre-cinquièmes en valeur des créanciers qui auront prouvé chacun pur tede con,.

30 leurs dettes au montant de pas moins de vingt livres, acceptent les dits position.
offre et cautionnement, une obligation pour le paiqinent de la composi-
tion consentie par le banqueroutier ou ses amis, et le cautionement proposé
seront déposés à la cour, après avoir été préalablement reconnus devant
la cour par le dit banqueroutier et sa caution, et le banqueroutier fera

35 et souscrira une déclaration ou un serment, s'il en est requis par un
créancier, qu'il a fait un abandon entier et de bonne foi de ses biens et
qu'il n'a pas accordé ou promis aucune préférence on garantie, ou fait
ou promis aucun paiement, ou entré dans aucun arrangement secret ou
collusoire, ou fait quelque transaction de la mêmé nature pour obtenir

40 la concurrence d'aucun créancier à la dite offre et cautionnement, et.si la
cour après avoir entendu toutes objections qui pourront avoir été faites
par aucun des créanciers, trouve que l'offre, avecle cautionnement, a
été dûment fait, est raisonnable, et a eu lassentiment d'au mòins les.
deux tiers en nombre et dlau noins les qu.tre cinquierèes en valeur de

45 tous les créanciers du dit banqueroutier qui ont prouvé coime susdit, et
sila cour est satisfaite du dit serment ou déclaration, elle. approuvera
la composition proposée et prononcera un jugement déchargeant le ban-
queroutier de toutes dettes-dues par liii * -àa date de la commision, ež
de toutes réclamations et derMandes qui auraieït pIu être prÔu¯vées en

50 vertu de la commission, et déclarera la'ommission de banqiieroute
expirée, et le banqueroutier investi de nouveäu de ses biens (réservant



toujours les réclamations des créanciers contre le dit banqueroutier et
sa caution ou ses cautions pour la dite composition), et le jugement
ainsi prononcé aura l'effet d'une décharge et remise complête en fa-
veur du banqueroutier suivant sa teneur, mais n'acquittera ni ne
déchargera aucune personne qui était associée avec le banqueroutier à 5
l'époque de sa banqueroute, ou qui était tenue soi comme débiteur
ou caution ou autrement, pour aucune des dettes comprises dans la dite
composition, à moins que telle personne ne soit expressément men-
tionnée dans la dite offre de composition afin d'être déchargée par icelle;
et la dite obligation ainsi exécutée et filée comme susdit pourra servir 10
à tous les créanciers mentionnés dans la cédule des créanciers au ban-
queroutier: pourvu toujours, que nulle composition et jugement comnie
susdit n'auront l'eflet d'une décharge, oune détruiront ou n'affecteronten
aucune manière aucunes dettes dues par le banqueroutier, non compri-
ses par lui dans la cédule des dettes par lui dues ; et pourvu aussi, que la 15
cour prononçant aucun tel jugement déterminera le montant de la com-
pensation qui devra être payée au syndic pour ses services, et le banque-
routier et sa caution ou ses cautions seront conjointement et séparément
tenus au juste paiement de tous les frais des procédures dans la cour
et aussi pour le juste paiement de la compensation et dêboursês du 20
syndic ; et la cour mettra telles conditions à la livraison des biens du -
banqueroutier qui pourront lui paraître nécessaires pour assurer le paie.
ment ponctuel des dits frais et compensation ; et pourvu aussi,que si
la cour refuse de maintenir l'offre de composition elle spécifiera dans
son jugement à cet égard les motifs de son refus. 25

Nomination LXII. Il sera loisible au gouverneur de cette province, par lettres
d'un a dio patentes, sous le grand sceau d'icelle, de nommer de temps en temps
offeier' une personne capable et qualifiée dans chacun des districts de cette

province dans lesquels une section de la cour de banqueroute siégera et
sera établie, pour être syndic officiel pour les distriets sur lesquels telle 80
section aura jurisdiction, lequel dit syndic devra posséder et recevoir
seul tous les biens du banqueroutier, les rentes, revenus et profits d'iceux
ainsi que les produits de la -vente d'iceux, et il sera du devoir de tel
syndic, immédiatement après la première assemblée des créanciers, 'de
demander et recevoir du shérif, et de toutes autres personnes, tous les 85
bien§ en sa ou leur possession respectivement, qui auront été investis,
ou qui auront été destinés à être investis à tel syndic, conformément au
présent acte; et il collectera toutes les dettes et effets du banqueroutier,
et pour cette fin il portera-toutes les actions nécessaires en son propre
nom comme tel syndic; et toutes les cours de justice en cette province 40
prendront j udiciairernent connaissance de la charge de tel syndic, et nulle
preuve de sa qualité sera nécessaire ainsi que d'aucun fait nécessaire à
l'investissement des bien du banqueroutier en sa personne, oude la ban-
queroute de la personne au droit duquel il poursuit, à moins que tel fait
ne soit spécialement mis en contestation; et il vendra et disposera 45
de tous les biens du dit banqueroutier, qui viendront. en sa possession
ou pour lesquels il se procurera et obtiendra le pouvoir d'en disposer a
tels termes qu'il jugera les meilleurs pour l'intérêt des créanciers; et on
lui allouera ses déboursés nécessaires, sous la surintendance de la cour;.
et en cas de mort ou de démission de tel syndic, toutes les poursuites et 50
actions, actes, faits et procédés seront continués et remplis par sor suc-
sesseur sans interruption ni discontinuité, par la substitution du nom du
nouveau syndic au lieu. du premier.
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LXIII. Lorsque le syndic trouvera qu'il est avantageux et de l'in- Vente de pro-
térêt des créanciers, de vendre aucun des biens immobiliers apparte- priété fon-

nant à tel banqueroutier, il sera du devoir de la cour de fixer, sur demande eière.
du syndic à cet effet, un jour auquel ou après lequel telle vente pourra

5 avoir lieu, et le dit syndic fera publier un avis du jour ainsi fixé dans
la Gazette du Canada, et aussi dans telles autres Gzazettes, et par tel autre
avertissement public que la cour ordonnera, et cet avis requerra toute per-
sonne ayant ou prétendant avoir quelque réclamation sur ou relative-
ment à tels biens immobiliers, d'en faire connaître par écrit à la cour la

10 nature et le montant, quinze jours au moins, avant le jour ainsi fixé,
afin que telle réclamation puisse être entendue et jugée: pourvu qu'au-
cune vente ne sera fixée pour avoir lieu avant l'expiration de quatre mois
de calendrier, à compter de la première publication de l'avis qui en aura
été donné dans la Gazette du Canada, et telle vente aura lieu, à moins

15 qu'il n'en soit autrement ordonné sous des circonstances spéciales, au
lieu ou les séances de la cour sont ordinairement tenues.

LXIV. S'il est fait quelque réclamation sur ou relativement à tels Procédés pour
réclamations

biens immobiliers, dans le temps susdit, la cour après une preuve surlaproprié-
suffisante, et après avoir entendu les parties, donnera son jugement sur té foncière.

20 icelle; et si la réclamation est admise par le juge ou commissaire en tout
ou en partie, les biens immobiliers seront sujets à telle réclamation en tout
ou en partie, ainsi qu'il aura été adjugé et déterminé, et sera vendus
comme telle ; et s'il n'a été fait aucune telle réclamation comme susdit,
ou si celles qui auront pu être faites, sont entièrement rejetées ou renvoyées,

25 la vente pourra avoir lieu tel qu'il est prescrit ci-dessus, et il sera discré-
tionnaire pour le syndic de faire telle vente en aucun temps, après le jour
fixé et annoncé, par .encan public ou par marché privé, et aux termes
et conditions qui lui paraîtront les plus avantageux pour l'intérêt com-
mun du banqueroutier et de ses créanciers ; et tout acte ou transport con-

30 senti par le syndic, suivant les formalités ordinaires de la loi pour l'accom-
plissement des ventes faites comme susdit, aura la même force et effet pour
purger de toutes réclamations on charges sur les biens immobiliers ainsi alié-
nés que si le contrat de vente ou d'aliénation eût été fait par un shérif, en
vertu du writ d'exécution contre des immeubles, émané d'une cour de

35 justice en cette province : pourvu toujours que les syndics, ainsi que la
partie qui aura fait aucune .telle réclamation sur les biens du banquerou-
tier comme susdit, auront droit d'appel à la cour de révision contre le
jugement ou décision de la cour de banqueroute.

LXV. Il sera loisible à la cour sur défaut par ancun enchérisseur ou Propriété fon-
40 acquéreur de remplir les conditions de l'acquisition et vente d'aucun tel eire pourra

bien immobilier, ou aucune partie d'icelui, d'ordonner une nouvelle être vendue
de nouveauvente de tels biens immeubles, et la première vente et adjudication aux risque et

d'iceux, seront, en tel cas, nulles et de nul effet, et les dits biens immo- charges de
biliers pourront être vendus de nouveau aux risque et charges de l'ac- 'acquéreur.

45 quéreur ou enchérisseur faisant ainsi défaut de remplir les conditions de
son enchère ou acquisition, en pareille manière que les biens immobi-
liers peuvent être vendus à la folle enchère d'un adjudicataire par les
lois du Bas-Canada, et le dit enchérisseur ou premier acquéreur sera sujet
a être emprisonné jusqu'à ce qu'il ait payé la perte, frais et charges sur

50 la seconde vente.
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Les syndics LXVI. Le syndic officiel avec le concours du syndic des créanciers,pourront corn- et avec la permisson de la cour, pourra prendre telle partie raisonnable deposer sur les
dettes. toutes dettes dues sur les biens du banqueroutier, en entière décharge,

comme cela pourra se faire par composition, ou pourra accorder du temps
pour prendre cautionnement pour le paiement de telles dettes ; et il pourra 5

rourront sou- soumettre à l'arbitrage toute différend ou contestation entre les syndics et
mettre à i'ar- toute autre personne pour ou à raison de toutes choses relatives aux biens
bitrage; et effets du banqueroutier; et telle soumission à l'arbitrage pourra être

une règle de cour, et sur homologation du jugement, il pourra être exécuté
en pareille manière quant an principal, intérêt et frais que toute jugement 10
de toutes les cours de loi, en pareil cas, en cette province ; et les dits syn-

Règle de la dies pourront, avec l'approbation de la cour, nommer le banqueroutier lui
cour. même pour surveiller l'administration de ses biens, ou faire le commerce

au nom de seL créanciers, et de toute autre manière qu'ils jureront
convenable, pour les aider à administrer les biens du banquerou. 15
tier, et de telle manière et à tels termes qu'ils jugeront les meilleurs pour

Ia pourront l'avantage le tous les intéres3és; et ils pourront maintenir dans leur
erauer e an emploi, un ou plus des commis du banqueroutier, depuis l'émanation de

gérersesbiens. la commission jusqu'à la fin du terme de l'année courante, dans le but
d'assister dans l'administration des biens. 20

Les syndics LXVII. Tous les syndics seront sujets à l'ordre de la cour dans leur
seront sujets conduite comme syndics; et il sera loisible à la cour en tout temps de
la cour. faire comparaître les syndics et exiger d'eux qu'ils produisent tous livres,

papiers, actes, écrits et autres documents relatifs à la banqueroute en
leur possession, et de les obliger à payer et déliver tous deniers, livres, 25
papiers, actes, écrits et autres documents qui pourraient être venus en
leur possession ou garde comme tels syndics.

Droits et de- LXVIII. Il sera du devoir du syndic des créanciers d'assister le syn-
voirs des sYn dic officiel dans la direction des biens du banqueroutier, et d'aviser et
dies des cré-
anciers. conseiller le syndic officiel quand il en sera besoin ; et dans l'évènernent 80

d'une vacance dans la charge de syndic officiel, de prendre Ja place
du syndic officiel, ce qu'il est autorisé à faire, ainsi que tous' les actes
et choses nécessaires pour la protection des biens jusqu'à la nomination
d'un nouveau syndic officiel; et le syndic des créanciers nommera un
procureur ou solliciteur pour les affaires des biens, si besoin en est, et se S
procurera l'avis d'un conseil versé dans la loi, et retiendra tel con-
seil quand il en sera nécessaire, aux dépens des biens, et le syndic offi-
ciel n'interviendra ni directement ni indirectement dans la nomination
ou démission de tel proeureur (solliciteur) ou conseil.

Le syndic offi- LXIX. Aucun syndic officiel ne sera personnellement responsable 40
ciel ne sera pour aucun acte fait par lui ou par son ordre ou autorité, dans l'cxécu-
pas person- tion de son devoir comme tel syndic officiel, à raison deés dettes du cré-nelleineent 1ýý. cresponsable. ancier, pétitionnaire, commerce, ou acte de banqueroute, sur lesquels

aucune adjudication de banqueroute aura été fondée,ou à raison de l'n-
suffisance d'aucune ou de l'une des matières à lappui de telle adjn- 45
dication, ou autrement pour aucun autre acte. ou chose par lui faite bond
fide en exécution de son devoir.

Titres de pro- LXX. Aucun titre de propriété mobilière ou immobilière vendue ou a
priétés. être vendueen vertu d'une commission, ou en vertu d'aucun ordre de la

cour, ne sera attaqué par le banqueroutier, ou par aucune personne 50
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réclamant sous lui, à raison d'aucun défaut dans l'émanation de la com-
mission, ou dans aucune partie des procédés sous icelle, à moins que ele
banqueroutier, ou les personnes réclamant sous lui comme susdit, aient
commencé des procédés pour renverser la dite commission, et aient régu-

5 lièrement poursuivi icelle, dans les douze inois de calendrier à dater de
l'émanation d'icelle.

LXXI. Toutes les personnes desquelles le syndic aura reçt' des rersonnes
biens mobiliers on immobiliers, soit parjugement ou décrêt, sont par le livrant des
présent déchargées, dans le cas ou la commission serait renversée par la pensées.

10 suite, de toutes demandes qui pourront ci-après être faites relativement
à iceux par la personne ou personnes contre lesquelles telle commission
avait émané, et toutes personnes réclamant sous elle ou elles;- et toutes
personnes qui, sans action ou poursuite bonafide, délivreront la possession
d'aucun bien mobilier ou immobilier au syndic, ou qui paieront quelque

15 dette par lui réclamée, sont par le présent déchargées de toutes réclama-
tions, de toute telle personne comme susdit, relativement à -icelui
ou à toutes personnes reclamant sous lui; à moins que des procé-
dés pour renverser la commission n'aient-été commencés avant tel paie-
ment ou règlement de compte.

20 LXXII. Si après adjudication de banqueroute, la dette du créancier La commis-
pétitionnaire est trouvée par la cour être insuffisante pour supporter telle sionpourracontinuer dans
adjudication, il sera loisible à la cour, si aucun autre créancier a prouve le cas ou la
une dette suffisante pour supporter -une adjudication, d'ordonner que la dette du cr&

commission procède, et l'adjudication originairement faite' sera à raison ancier péti-
25 de tel ordre, considérée valide ; et il sera loisible à la cour, pour raison rait trouvée

suffisante en aucun temps d'annuler une adjudication, et de renverser insuffisante.
tous les procédés faits sur icelle, et de faire tel ordre relativement à
iceux qui sera d'accord avec la loi et la justice.

LXXIII. Tout commerçaut sujet à devenir banqueroutier, pourra Un commer-
30 pétionner pouradjudication de banqueroute contre lui-même, et tels pro- çant pourra

cédés seront faits sur icelle comme, si' un créancier avait régulièrement Pétitonner
contre lui-

pétitionné contre tel commerçant, en vertu des dispositions du présent même.
acte.

LXXIV. Si un créancier ou le syndic des créanciers désire montrer LaCour pour-
35 que la gestion des biens du banqueroutier n'a pas été bien conduite, il ra ordonnerun nute

lui sera loisible de demander à la cour par pétition appuyée d'affidavit, naminis-
montrant tous les faits- ou circonstances, de faire voir que telle gestion tration des
n'a pas été régulièrement faite, et là-dessus, la cour aura plein pouvoir biens.

de considérer le mérite de cette demande, et-si elle le juge à propos,. 'elle
40 pourra ordonner une enquête, et en telle manière qu'elle' jugera' conve*

nable sur le mérite de telle' demande, et généralément elle' pourra don-
ner ordre et exercer telle jurisdiction dans ou sur le mérite de' telle
demande et des frais d'icelle, qu'il paraîtra juste à-la cour.

LXXV. La cour étant satisfaite que le syndic officiel' à éntièirement Certificat au
45 rempli ses devoirs, lui en donnera un certificat, en duplicata, enla formule Syndic officieL

conenue dans la cédule (1) annexée aui présent acte. mi desquels'sèra
délivré au syndic et lautre filé de' record, et tel ceifif:dat ser' ùne lein
décharge et quittance à tel syndic officiel, et en lo et en 'équite, toüï



toutes les choses faites par lui en sa qualité de tel syndic officiel dans
chaque cas de banqueroute respectivement.

Dispositions LXXVI. Si le syndic commence quelqu'aclion ou poursuite pour
dans le cas de des deniers dûs aux biens du banqueroutier, avant que le temps ac-poursuite
avant que le cordé par le présent acte au banqueroutier pour contester la commission ne 5
banqueroutier soit expiré, le défendeur dans telle action ou poursuite aura droit, après
n'ait contesté avoir donné avis au syndic, d'en faire le paiement, en tout ou en partie, à

la cour où telle action ou poursuite aura été intentée, avec les frais de pour-
suite jusqu'à cette époque, et toutes procédures relativement aux deniers
ainsi déposés en cour, seront arrêtées; et après que le temps susdit 10
sera expiré, les deniers seront payés au syndic hors de cour (out of
court.)

Banquerontier LXXVII. Si le banqueroutier est en prison, soit en vertu d'une procé-
en prison ou dure provisoire (mesne process) ou d'une exécution, dans aucune pour-
absent de la suite ou procédure pour ou relative à quelque dette ou demande, prou- 15
Province. vable à l'encontre de ses biens, lorsque sa présence pourra être requise

devant la cour ou par les syndics, ou à quelque assemblée de ses cré-
anciers, tel qu'il est pourvu dans le présent acte, la cour pourra, dans
sa discrétion, requérir en vertu d'un warrantsous son seing et sceau,
le shérif ou geôlier sous la garde duquel se, trouvera le dit banquerou- 20
tier, de l'amener pour les fins susdites, en tel temps et lieu qui pour-
ront être fixés dans le warrant; et dans le cas où le banqueroutier ne
pourra pas pour cause d'emprisonnement ou de maladie ou pour quel-
qu'autre cause considérée être suffisante par la cour, se rendre devant elle
ou devant les syndics, ou à quelqu'assemblée de ses créanciers, tel 25
qu'il est pourvu par le présent acte ; alors telle cour ou quelque personne
déléguée par elle ira faire l'examen du banqueroutier, et cet examen aura
la même force et effet que si le banqueroutier se fût rendu en personne de-
vant la cour ou les syndics, ou à l'assemblée susdite, et y eût subi le même
examen ; et si le banqueroutier est hors de la province et incapable d'y 30
revenir, et d'assister personnellement à la première assemblée de ses
créanciers ou aux autres assemblées, pour les fins mentionnées dans le
présent acte, et s'il parait que telle absence n'a pas été occasionnée vo-
lontairement par le banqueroutier, et que l'obstacle cessant il se présente
aussitôt possible après, à un jour quelconque après celui qui aura été So
fixé et désigné par la cour et se soumet à lexamen,.et fait toùtes les autres
choses voulues par le présent acte, alors tel banqueroutier n'encourra pas
la pénalité et la punition imposées à cet effet, et aura droit à son certi-
ficat, comme s'il eût comparu au temps fixé en premier lieu.

Le Syndic des LXXIX. Le syndic du créancier pourra être destitué à une assem- 40
Créanciers blée convoquée à cette fin, sur la requête des créanciers ayant la plus
pourra être
destitué. grande valeur qui ont prouvé sous serment devant la commission, et sur

telle destitution, ou à cause de décès ou résignation, un nouveau syn-
dic sera choisi ou nommé par la cour, à défaut d'un choix étant fait de
la manière. telle que pourvue pour le choix du syndic d'un créancier a 45
la première assemblée.

Contrats de LXXX. Tout commerçant dans les trente jours après l'exécution de
mariages de- son contrat de mariage, et toute personne déjà mariée qui deviendra
vront être en-
régistrée. commençant, dans les trente jours après qu'elle aura commencé à com-

mercer, feront enregistrer leurs contrats de mariage au bureau du
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reaistrateur du comté ou district (suivant la circonstance,) où les
fonds mentionnés et aflectés par tels contrats seront situés; ou s'il
n'y a aucun fonds (le mentionné ou affecté par tel contrat, alors il devra
être enregistré au bureau du registrateur du comté ou district, suivant

5 la circonstance, dans lequel tel commerçant résidera au moment de
l'eécation de tel contrat : à défaut de quoi il sera nul et de nul effet,
relativement aux créanciers de tel commerçant, s'il devient banquerou-
tier; et toute personne aura libre accès pour examiner le registre et en
faire des extraits, en payant la somme de deux chelins et six deniers

10 pour chaque examen de l'enregistrement de tel contrat de mariage, et
pas plus; et nul commerçant ou autre personne comme susdit, qui,
ayant fait tel contrat de mariage, deviendra dans la suite banqueroutier,
n'aura pas droit à un certificat de décharge en vertu du présent acte,
à moins qu'il ne démontre par ses livres de comptes, tenus régulié-

15 rement, ou par quelque preuve écrite ou autrement, à la satisfaction
de la cour, que lors de la passation du dit contrat de mariage, ses
biens meubles et immeubles égalaient en valeur, après le paiement de
toutes ses dettes légitimes, la somme ou les sommes de deniers, biens
fonds ou autres choses données ou garanties en vertu du dit contrat à sa

20 femme ou à sa famille à venir, à même ses biens : pourvu que rien
dans le présent ne nécessitera un nouvel enregistrement des contrats de
mariages qui ont déjà été enregistrés en vertu des dispositions de l'or-
donnance du Bas-Canada à cet effet,-mais cet enregistrement aura effet
pour toutes fins quelconques, en vertu du présent acte.

25 LXXXI. Il sera alloué et payé à tout banqueroutier qui aura obtenu Allouance au
son certificat et la confirmation d'icelui, si le produit net de ses biens Banqueroutier
(avec ou sans dividende antérieur) paie dix chelins dans la livre aux paane os
créanciers qui, avant ou lors de l'émanation de tel ordre, auront prouvé
des créances en vertu de la commission, cinq pour cent à même tel pro-

'0 dit, pourvu que telle allouance n'excède pas deux cent cinqùante
livres; et il sera alloué et payé à tout tel banqueroutier, si tel produit
(avec ou sans dividende antérieur) paie aux créanciers, douze chelins 12s 6d dans l
et six deniers dans la livre, sept livres dix chelins pour cent, pourvu louis;
que telle allouance n'excède pas la somme de trois cent vingt-cinq livres ;

35 et il sera alloué et payé comme susdit à tout tel banqueroutier, si tel
produit (avec ou sans dividende antérieur) paie à tels créanciers, quinze 15s dans le
chelins ou plus dans la livre, dix pour cent, pourvu que telle allocation louis.
n'excède pas quatre cents livres, pourvu qu'aucune telle allouance ne
soit pas accordée sans que la demande en soit faite à la cour et

40 qu'avis en soit donné au syndic; et que telle cour, après avoir en-
tendu les deux parties, pourra donner tel ordre, outrepassant les dis-
positions précédentes, qu'elle jugera à propos: et pourvu toujours, que cet-
te allouance ne sera payable à aucun banqueroutier qu'après l'expiration
de douze mois depuis la date de la commission, et elle ne sera alors

45 payable que dans le cas seulement où les dividendes payés aux créan-
ciers qui, en vertu de la commission, et avant l'expiration des dits douze
mois, auront prouvé leurs créances, s'élèveront à la proportion requise
à cet égard, comme su3dit ; et si à l'expiration de tel terme, le dividende
payé comme susdit, ne se monte pas à dix chelins dans la livre, il sera

50 loisible à la cour d'accorder au banqueroutier une allouance qu'elle ju-
gera*convenable, n'excédant pas trois pour cent, ou cent cinquante
livres,

3 65



Allouance aux LXXXII. Dans toutes les commissions contre les biens communs et
associés. particuliers d'associés, tout associé qui obtiendra son certificat comme

banqueroutier, aura droit à son allouance, s'il a été payé un dividende
suffisant à même les biens particuliers de cet associé, nonobstant que
son associé ne puisse pas avoir droit à aucune allouance. 5

Allouance au LXXXIII. Tout banqueroutier qui comparaîtra et assistera dûment
Banqueroutier aux assemblées, et se conformera aux dispositions du présent Acte

ur son sou- recevra des syndics dix chelins par jour de comparution devant la
cour, ou les syndics, lorsqu'il en sera requis, et il lui sera aussi
alloué pour son soutien indispensable et celui de sa famille, une 10
somme n'excédant pas vingt chelins par semaine, pour chaque membre
de sa famille, et ce, pendant tel -temps n'excédant pas deux mois,
suivant que la cour l'ordonnera.

Temps limité LXXXIV Nul commerçant sera sujet à devenir banqueroutier, à
pour pétition l'égard d'aucun acte de banqueroute, commis plus de douze mois avant 15
d'adjudication. l'enfilure d'une requête contre lui.

Dispositions LXXXV. Le locateur de toute terre ou propriété immobilière, louée
loc"aurs originairement pour plus d'une année à un commerçant devenu ensuite
les locataires. banqueroutier recevra le loyer complet jusqu'à la fin du terme annuel

alors courant, pourvu que la commission émane trois mois avant l'ex- 20
piration du dit terme annuel, sur et à même le produit net'des effets
mobiliers du banqueroutier qui se trouveront sur les dites terres et im-
meubles à la date de la dite commission, déduction faite des dépenses
incidentes, dans le cas ou les autres biens du banqueroutier seraient in-
suffisants pour payer les dites dépenses ou parties d'icelles, et à l'ex- 25
piration du dit terme annuel, le bail sera annulé par la banqueroute à
moins que le syndic ne déclare qu'il désire la continuation du dit bail
suivant sa teneur, au bénéfice des créanciers, auquel cas, le locateur
recevra la valeur actuelle de son loyer jusqu'à la fin du terme, laquelle
dite valeur actuelle sera calculée sur le loyer dont le paiement aura été 30
stipulé par le bail, et le dit bail pour le temps qui ne sera pas expiré,
pourra être vendu ou il pourra en être disposé aulrement par le syndic
de la même manière que des autres propriétés du dit banqueroutier.

Le syndie LXXXVI. Tout banqueroutier ayant droit à un bail ou à une stipula-
devra accep- tion de bail, ne sera pas tenu de payer le montant du loyer à échir 35
ter. 'fs üë-après la date de la commission, ni ne pourra être poursuivi si sûbsé-

quemment. les conditions, conventions ou compromis y contenus ne' sont
pas observés, ou remplis lorsque le syndic aura accepté le dit bail; et si
le syndic refuse de l'accepter, le dit banqueroutier sera exempt deqes-
ponsabilités susdites dans le cas où il remettra le dit bail ou'stipulation 40
de passer un bail au locateur ou à la persoffne qui est convenue de' lui
passer bail, dans les quatorze jours après qu'il aura reçu avis que le
syndic a fait le refus susdit ; et si le syndic (lorsqu'il en sera Teqms)
ne déclare pas s'il accepte ou refuse d'accepter tel bail, ou stipulaion de
bail, le locateur ou la personne qui sera convenue de passer bail èomme 45
susdit, ou toute personne ayant droit de réclamer au norn du dit locateur
ou personne qui est convenue de passer bail, pourra s'adresser par re-
quête à la cour, qui ordonnera au dit syndic de rernettre tel bail- ô" tir
pulation de bail, s'il refuse de l'accepter, et de livrer possession dès
propriétés, ou elle ordonnera de telle autre manière qu'elle croira conve- 50
nable.
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LXXXVII. Si un banqueroutier a fait un contrat pour l'achat d'un Banquerou
immeuble ou de tout droit sur une terre, le vendeur ou toute personne ré- ue fa t
clamant en son nom, pourra s'adresser, si le syndic ne déclare pas, lors- pour 1'achat
qu'il sera requis de le faire, s'il accepte le dit contrat ou s'il l'abandonne, d'un immeu-

5 par requête à la cour, qui là dessus ordonnera au dit syndic de remettre bie.
le dit contrat et de livrer possession de la propriété au vendeur ou à la
personne réclamant en son nom, ou donnera tel ordre à cet égard
qu'elle croira convenable.

LXXXVIII. Il y aura une cour de banqueroute pour la province du Cour de ban-
10 Canada, qui sera appelée la cour de banqueroute; et telle cour est par queroute éta-

le présent établie et constituée, et la dite cour sera une cour dj loi et b

d'équité, pour les fins du présent acte, et sera une cour de record, et
aura surintendance et contrôle dans toutes matières de banqueroute, et
entendra, décidera et ordonnera dans toute matière de banqueroute que

15 ce soit, relativement à la disposition des biens et effets du banqueroutier,
ou de tous biens et effets pris en vertu de la banqueroute et reclamés par

'les syndics ponr l'avantage des créanciers, ou relativement à tous actes
faits ou projetés par les syndics en leur qualité de syndics, en vertu ou
sous prétexte de la banqueroute, ainsi que dans toute matière de ban-

20 queroute que ce soit, tel qu'entre les syndics et tout créancier ou autre
personne comparaissant et se soumettant à la jùrisdiction de la cour; et
aussi dans toute demande de certificat, et dans toute autre matière, soit
en banqueroute ou non, dans laquelle la cour, en vertu du présent acte,
a juridiction dans le sujet de la pétition ou demande, et généralement

25 de faire et accomplir tous les actes et toutes les choses nécessaires que
la mise en vigueur des dispositions du présent acte peut exiger ; et la
dite cour devra siéger chaque jour, les dimanches et jours de fête ex-
ceptés; et la dite cour aura le pouvoir et l'autorité d'accorder les frais,
en faveur ou contre toute personne sur toute pétition ou demande, et dans

30 toutes les matières devant la cour; et la cour aura plein pouvoir de mettre
en force tous ses ordres légaux par l'emprisonnement ou par la con-
trainte par corps et l'emprisonnement de la personne conimettant l'of-
fence dans la prison commune du district ou autre lieu ordinaire et
légal de détention, jusqu'à ce que telle personne ait fait acte d'obéis-

35 sance, la cour alors dans sa discrétion ordonnera autrement, et cela, soit
relativement au sujet de tout tel ordre on aux frais seulement sur le ren-
voi de telle demande ou pétition; et la cour aura le pouvoir de punir
pour mépris volontaire ou interruption de ses procédures, ou empêche-
ment de ses procédés par une amende n'excédant pas dix louis, par em-

40 prisonnement comme susdit, jusqu'au paiement d'icelle.

LXXXIX. La dite cour pourra faire tels règlements et ordres pour La cour pour-
régler ses procédés qui pourront être jugés expédients, ainsi qu'un tarif ra faire de&
des honoraires pour les divers officiers de la dite cour, et elle pourra reglements
révoquer et remplacer tels règlements et ordres et tarif d'honoraires, en e

45 tout ou en partie, de temps en temps par des règlements ordres et tarif
d'honoraires nouveaux ou amendés; pourvu toujours; qu'une copie de
tous tels règlements, ordres et tarif d'honoraires quand amendés et éta-
blis, soit filée dans la cour de révision ei-àprès constituée, et lesquels
pourront être refusés par cette cour de révision, rhais demeùréiônt ei

50 force jusqu'à tel refus.

XC. La cour pourra en tout temps examiner le banqueroutier, ou. au- La cour.Por-
cun de ses parents ou alliés, son épouse exceptée, et toute persoÈtne quel- baneauer.,



conque, touchant toute matière en banqueroute, ou relativement à tous les
procédés en vertu du présent acte, et aucun témoin ou personne devant
être examinée, ne sera considérée incompétente par-raison de parenté
ou alliance, ou par raisons d'intérêt; et le banqueroutier et tel témoin *o
personne, si présents en cour, seront sujets à être examinés sur simple com- 5
mandement, et pourront aussi être assignés et forcés de comparaître par
contrainte par corps tel que pourvu pour désobéissance aux ordres de la
cour, et seront sujets à pareille contrainte par corps pour refus d'être asser-
mentés, ou ce répondre ou de signer ou souscrire au bas de leur déclara.
tion ou examen; et la cour aura le pouvoir d'émaner des commissions 10
rogatoires, et des commissions dans la nature de commissions rogatoires,
pour l'examen du banqueroutier, et autre personne, en cas de nécessité.

Dettes dnes XCI. Il sera loisible à la cour d'assigner devant elle telles personnes
auxbiens du qui paraîtront être endettées envers les biens du banqueroutier; lors du
banqueroutier rapport (e telles significations, le banqueroutier et le syndic, comparai- 15

tront, s'il est possible, avec toutes les pièces justificatives et livres. de
compte relatifs au sujet de telles significations, et si le débiteur ainsi as-
signé comparaît, la cour pourra conférer avec lui relativement au compte
apparaissant contre lui, et si tel débiteur admet la dite dette ou aucune
partie d'icelle, telle admission sera, si la cour l'ordonne, écrite an bas 20
de la signification et enregistrée, et souscrite par tel débiteur, et la cour
pourra là dessus ordonner le paiement d'icelle avec intérêt, à six par cent,
en tel temps et de telle manière par versements ou autrement suivant que
la cour le trouvera raisonnable et juste, sans frais; et tel ordre aura l'effet
d'un jugement entre les parties, et pourra être exécuté par fieri facias 25
de la cour, contre les biens et effets, terres et ténements du debiteur,
de pareille manière que tout jugement, de pareil montant, de toute autre
cour dans les limites (lu district peut être exécutée et-non autrement ; et
si le débiteur ainsi assigné ne comparaît pas, ou s'il comparaît et n'ad-
met pas la dette, la cour pourra ordonner le recouvrement de la dette, 30
par les procédés ordinaires en loi, à la poursuite du syndic, si on le
trouve expédient; pouvu toujours que la cour pourra prolonger le temps
fixé au débiteur pour-répondre à telle signification, et elle devra aussi
dans tous les cas douteux permettre au débiteur de prendre l'avis d'un
conseil avant de faire admission comme susdit, et elle devra mettre tel 85
ordre dans ses procédés de manière à ce que le débiteur ne fasse pas
imprudemment aucune admission à son préjudice, et pourvu aussi gue
la cour alloue toute compensation, et établisse une balance juste et
équitable entre le débiteur et les biens du banqueroutier;. et pourvu
aussi, que la cour puisse dans sa discrétion, dans les cas ou une partie 40
seulement de la- dette est admise, soit agir sur telle admission, en..or-
donnant paiement comme susdit, ou refuser de donner effet à une telle
admission, par tel ordre de paiement comme il paraîtra expédient à la
cour.

La cour pour- XCII. Pour les fins pouvues dans la quatre-vingt-onzième section du 45
ra siéger en présent acte, la cour ou tout juge d'icelle agissant en vertu d'aucune
aucun lieu e
d=s le ds- commission de lu cour, pourra tenir une séance en aucun lieu dans les
trict dans le limites du district dans lequel telle cour exerce jurisdiction et pourra
but de procé- nommer un greffier ad hoc, et procéder contre les débiteurs des biens
der contre les d'aucun banqueroutier, en vertu des dispositions de la dite section';et 50
débiteurs.

le greffier ainsi nommé certifiera et rapportera à la cour prineipale tous
les papiers et procédés ainsi faits, de même que si tels débiteurs eussent
été sommés de comparaître devant la cour principale.



XCIII. Chaque section de la cour de banqueroute exercera et jouira Les sections
de tous les pouvoirs et autorité conférés par le présent acte à la dite cour le uoir'a.
de banqueroute, en pareille manière et aussi amplement que si chaque
telle section formait une cour indépendante, et télles cours s'entr'aideront

5 entre elles, et tous les ordres, procédés et commissions pour l'examen
de témoins, émanant d'une section, devront, étant appuyés d'un fiat, être
exécutés avec le même effet dans toute autre section de la cour de ban-
queroute, comme si iceux eussent émané de la section dans laquelle ils
doivent être exécutés.

10 XCIV. Tous papiers et documents, et tous les procédés de record dans Documents
la cour de banqueroute, et toutes les copies de tels papiers, documents et .au
procédés certifiés sous le sceau de la cour, seront considérées comme
authentiques, et seront reçues et admises comme preuve, prima facié,
des faits en icelles énoncés et contenus dans toutes les cours de cette

15 province.

XCV. Une section de la dite cour siègera à chacune des places s'ui- La meeteiom
commeà -. siégeront*ea

vantes, comme cour de banqueroute ayant jurisdiction principale exclu- différents

sive pour toutes les fins du présent acte, dans les limites des districts de distriots.
cette pirtie de la province du Canada, ci-devant constituant la province

20 du Bas-Canada, ci-après désignés, savoir: à la cité de Québec, pour les
districts de Québec, Kamouraska et Chicoutimi; à la cité de Montréal
pour les districts de Montréal et d'Outaouais; à la ville des Trois-Rivières
pour le district des Trois-Rivières ; à la ville de Sherbrooke, pour le dis-
trict de St. François ; et à Percé, pour le district de Gaspé ; et à chacune

S5 des places suivantes comme cour de banqueroute ayant jurisdiction
comme susdit dans les districts de cette partie de la province du. Canada
ci-devant constituant la province du Haut-Canada ci-après désignés,
savoir: (à être rempli comme il sera convenable pour le Haut-Canada.)

XCVI. Il sera et pourra être loisible au gouverneur de cette province Nonanion
30 par lettres patentes sous le grand sceau d'icelle de nommer des personnes d®esu*Jg

capables et convenables étant avocats, de pas moins de dix années de pra- banqueroute,
tique, pour être commissaires de la cour de banqueroute, un desquels
sera nommé pour et siégera dans chacune des sections de la dite cour
siégeant dans les cités de Québec, Montréal,

35 et les divers juges des cours supérieures pour les districts des Trois-
Rivières, St. François et Gaspé, respectivement et

respectivement, seront ex-oficio commissaires comme susdit, pour les dites
sections respectives, et les dits commissaires, dans les limites dé leurs
districts respectifs, useront. et exerceront tous les pouvoirs du* présent acte

40 conférés ou destinés à être conférés à la dite cour comrme juges d'irelle;
pourvu toujours, que là où ily aura plus d'un ju ge dans aucun district, le
plus ancien remplira les devoirs de la cour, et le plus.nouveaun emplira tels
devoirs en l'absence du juge plus ancien ou en étant spécialenént com-
missioné, comme ci-4essus pourvu;

Hse o



Greffier de la XCVII. Il sera loisible au gouverneur de cette province, de temps en
cour. temps, de nommer une personne dans chacune des sections de la dite

cour, pour être greffier de la cour de banqueroute, et de le destituer de

temps en temps, et d'en nommer un autre à sa place, et il sera du devoir

de tel greffier de lire les procédés de la cour, de conserver tous-les records, 5
papiers et documents dûment filés dans le cours des procédures, et de

remplir tous tels autres devoirs appartenant à sa charge, qui pourront

être prescrits par la cour.

Les shérifs XCVIII. Les shérifs dans les districts respectifs de cette province,
officiers de la seront officiers de la cour de banqueroute, et exécuteront et se soumet- 10
@our. tront à tous les ordres légaux de la cour de banqueroute qui leur seront

donnés..

signification XCIX. S'il est démontré à la cour par affidavit, qu'une personne à

de somma- qui des sommations sont faites ou à laquelle on entend signifier une
tions. notice conformément aux dispositions du présent acte, se tient cachée 15

et qu'on ne peut pas lui signifier personnellement telles sommations

ou notice, il sera loisible à la cour d'ordonner, par endossement sur telles

sommations ou noticQ, que la signification d'icelle à l'épouse ou servi-

teur, ou à quelque personne raisonnable de la famille de telle personne

au lieu ordinaire de sa résidence, en expliquant le contenue d'icelle a 20

telle épouse, serviteur ou personne équivaudra à une significaton

personnelle, et dans chaque tel cas, la signification des sommaticns

ou notice, conformément à tel ordre sera censee et considérée être

de la même vigueur et effet à toutes fins et intentions quelconques, comme

si une copie de telles sommations ou notice avait été délivrée -à la per- 25

sonne elle-même.

Le die C. Il sera du devoir du syndic officiel de tenir un compte dans une ou

tiendra un plus des banques incorporées dans le district dans lequel il exercera ses
compte avec devoirs de syndic, lequel sera appelé " le compte général de banque-
la banque. route" au crédit duquel compte le dit syndic fera des dépôts spéciaux à 30

intérêt, sur tels termes dont il conviendra avec la banque, }e tous. les

deniers qui seront reçus par tel syndic, produits par les biens en banque-

route à lui investis, duquel compte aucuns deniers ne seront reçus ou

tirés excepté sur un warrant ou chèque signé par le syndic, et contre-

signé par le juge de la cour; pourvu que le syndic ne déposera pas an $5
crédit du dit compte en une seule fois une somme moindre que cinquante

louis ; ni aucune autre partie fractionnelle de cent que cinquante louis,
quand le montant de l'argent procèdant des dits biens, entre les mainsda

syndic, excèdera respectivement -cinquante ou cent louis, et pourvu

aussi que le dit compte sera balancé et qu'un arrêté sera fait à tous les 40

trois mois.

comte des CI. Le syndic tiendra un second compte avec une ou plus des

dépenses de banques incorporées dans le district,. qui sera appelé " compte :des
banqueroute. dépenses de banqueroute" au crédit duquel compte sera portée la somme

de cinq louis par cent des produits bruts des différents biens investisen .45

la personne du syndic, et telles autres sommes que la cour de temps en

temps ordonnera d'être transportées du " compte général de, banque-

route" dans le dit compte de dépenses,.pour le paiement des dividendes

et pour autres fins ; et les deniers du dit compte de dépenses. pourront

être tirés sur le chèque du syndic, et la dite somme de cing par cent sera 50



ainsi transportée au temps que se feront les dividendes respectifs des
biens respectivement.

CII. Il sera du de voir du syndic officiel de~tenir un compte de cha- Compte de
cun des biens séparement, ainsi que de ses actes relatifs à iceux, auquel chacun der

5 compte les créanciers auront accès en tout temps raisonnable, et le syn- e sera
die sera sujet. relativement à la tenue, surveillance et audition de ses syndic.
comptes, à l'ordre de la cour.

CIf. A l'expiration d'une année à dater de la déclaration d'un divi- Lesyndic fera
dende final (le chacun des biens,,le syndic fera rapport à la cour du mon- rapport du

10 tant de dividendes non reclamés et du surplus de tels biens, et le montant m° de
en sera payé là-dessus au crédit du " compte général de banqueroute" non réclamée.
quoiqu'étant une moindre partie fractionnelle de cent louis que cinquante
louis; et tels dividendes, si par la suite reclamés, seront payés seulement
après demande spéciale à la cour.

15 CIV. Il sera permis- au syndic officiel, sous l'ordre de la cour, d'avoir Rémunération
et recevoir à même " le compte des dépenses de banqu-route* pour sa du Syndic offi-

rémunération, la somme de deniers produit par le dépôt de la somme de ciel.
cinq pour cent ci-devant mentionné ; pourvu toujours que cette somme
n'excèdera pas dans le cas des syndics d'office respectifs du district de

20 Québec, du district de Montréal,

la somme de cinq cents louis, et dans le cas des syndics d'office respec-
tifs du district des Trois-Rivières, du district de St. François, du district
de Gaspé,

la somme de trois cents louis pour chaque année respectiverpent.

25 CV. Il sera alloué et payé au greffier de la cour de banqueroute, la Allouance au
somme de quinze chelins pour chaque jour de présence avec le commis- greffier,.
saire, ou à la cour pour toute affaire de banqueroute, dans chacune des
diverses cours, s'il y en a plus d'une, dans laquelle il sera employé le
même jour, et telle compensation additionnelle pour tenir un registre des

30 procédés, et pour tous autres services' accomplis par lui, que la cour
allouera.

CVI. Il sera payé à même le revenu consolidé de la province à cha- Des commis-
cun des commissaires de la dite cour nommés pour les sections d'icelle maire por-
siégeant dans les cités de Québec, Montréal, ro re nom-

s5 le salaire annuel de cinq cents louis, payables tel que pourvu quant aux
autres officiers de sa majesté en cette province.

CVII. Dans le but de créer un fonds poùr faire face aux dépenses A1Iouanee.
encourues par les salaires payables aux dits commissaires, le syndic a°°m
officiel devra re-payer au compte des dépenses de banqueroute, à même

40 l'actif des biens respectifs de banqueroute, pour.chaque commissaire de
banqueroute, quinze chelins; pour chaque jour de séance en banqne-
route, dans chaque cas dans lequel des procédés auront lieu, dix che-
lins; pour chaque affidavit sous serment administré, un chelin; dans
chacune des dites sections siégeant à Québec, Montréal,



et rendra régulièrement compte, le trente-unième jour de décembre de
chaque année, des dits honoraires, et les paiera au receveur-général de
cette province.

Devant CVIII. Tous les affidavits qui seront faits ou dont on se servira
les affida ts dans les affaires de banqueroute, ou en vertu du présent acte, seront et 5
seront faits. pourront être assermentés devant tout juge d'une cour de recovd en

cette province, ou tout greffier ou officier de telle cour, autorisés à ad-
ministrer les serments, ou devant tout commissaire nommé dans telle
cour, pour prendre les affidavits, ou devant tout maître ou maître extré-
ordinaire (Extraordinary Master) en chancellerie, ou devant aucun 10
comm .ssaires de banqueroutes; si tels allidavits sont assermentés par
un créancier ou autre personne résidant en cette province, on 8i telle
personne réside ailleurs, ce sera devant un juge d'une cour supérieure
de record, ou un notaire, et en ce cas ils devront être certifiés par le
maire, ou autre premier magistrat de quelque cité, ville on localité, 15
ou par un ministre britannique, consul ou vice-consul.

Témoignage CIX. La cour de banqueroute, dans toutes les matières de sa juris.
ViVà VOCe. diction aura le pouvoir de prendre dans toutes les matières de ban-

queroute qui lui seront soumises, le témoignage en tout ou ai partie,
soit vivå voce sous serment, ou par affidavits ou dépositions assermentés 20
comme susdit.

Faux serment CX. Dans tous les cas où une personne sera empéchée par des scrupules
ou arma- religieux de prêter serment, elle sera admise comme témoin ou autrement,
sidéré paje, sur son affirmation solemnelle ; et toute personne qui, dans un examen

devant la cour ou dans aucun affidavit ou déposition permise ou voulue 25
par le présent acte, jugera ou affirmera faussement, avec malice et sciem-
ment, subira, si elle en est convaincue, les peines et pénalités en force en
cette province contre le parjure volontaire et malicieux.

]Pnalité im- CXI. Tout créancier d'un banqueroutier qui recevra de qui que se
posée sur le soit aucune somme d'argent, ou quelques biens, effets on des sûretés 30

eaner 'r- pour qu'elque somme de deniers pour ne pas s'opposer, ou pour consentir

gent etc., pour a l'octroi ou à la confirmation du certificat de tel banqueroutier, paiera
l'onsentir a et perdra pour chaque telle offense, trois fois la valeur ou le montant

"ertif°cat" de tel argent, biens, effets ou sûretes, ainsi obtenus, suivant la circons-
tance. -35

Pénalit4 im- CXII. Si un créancier pétitionnaire reçoit après la banqueroute
posée sur le . aucun argent, garantie ou sûreté pour sa dette ou aucune partie d'icelle,
créancier éti-

ronnaire e par lequel moyen tel créancier pétitionnaire peut recevoir plus dans le
sant ompohi. oùis relativemeht à sa dette que les autres créanciers; tel créancier péti-
tios. tionnaire perdra sa dette entière, et devra aussi rembourser et. remettre 40

tel argent, garantie ou sûreté, ou l'entière valeur d'iceux, au syndic, pour
l'avantage des créanciers de la banqueroute.

Personnes ca. CXIII. Toute personne qui cachera malicieusement aucun des biens
chanties effets meubles on immeubles du banqueroutier, et qui ne découvrira pas dans
du banque-
routier. l'espace de quàrante jours après lPémanation dé la commission tels biens 45

à la cour ou au syndic, paiera la somme de cent louis et le double de la

valeur des biens ainsi cachés; et* toute personne qui après tel temps
découvrira volontairement à la cour ou aux syndics aucune. partie de



tels biens du banqueroutier, non auparavant connus du syndic, obtiendra
cinq pour cent sur iceux, et telle récompense additionnelle que les syndics,
du consentement de la cour, jugeront convenable, qui seront payés à
même les biens recouvrés lors de cette découverte.

CXIV. Si aucun banqueroutier (étant dans la province à la date de la Punition im-
commission) ne comparaît pas avant les trois heures de l'après-midi du Bse aux
jour désigné pour la première assemblée de ses créanciers, sur avis à cet tiers ngli-
effet donné par écrit, et laissé au lieu ordinaire de sa demeure, ou sur geant de com-
avis personnel dans le cas où tel banqueroutier serait alors en prison, et paraitre ou
sur avis de la commission donné dans le Canada Gazette devant bneteu
la cour, et ne se soumet pas à être de temps à autre examiné sous
serment devant liii, ou si aucun tel banqueroutier ne fait pas connaître
lors de tel examen, tous ses biens meubles et immeubles, et comment et
à qui, pour quelle considération, et quand il a vendu, cédé ou transporté
aucuns tels biens ainsi que tous ses livres, titres, papiers et écrits y re-
latifs (excepté telle partie de ses biens qu'il aura réellement et bondfide
vendue auparavant, ou dont il aura disposé dans le cours de son com-
merce, ou qu'il aura employé pour subvenir aux dépenses ordinaires de sa
famille), ou si aucun tel banqueroutier lors de tel examen, ne remet pas
entre les mains de la cour telle partie de ses biens, et tous les
livres, titres, papiers et écrits y relatifs qui se trouvent encore en sa
possession, sa garde ou à sa disposition (excepté les vêtements néces-
saires pour lui, sa femme et ses enfants), ou si tel banqueroutier enlève,
cache ou soustrait aucune partie de ses biens jusqu'à la valeur de dix

2 livres ou au-dessus, ou aucuns livres de comptes, titres, papiers ou autres
écrits y relatifs dans l'intention de frauder ses créanciers, il sera considéré
comme coupable de félonie, et sera sur conviction, à cet effet eujet à être
emprisonné, avec ou sans travail forcé, dans une prison commune, pour
un temps n'excédant pas une année, ou dans le pénitentiaire provincial

80 pour un espace de temps de trois ans au moins, et de pas plus de cinq.

CXV. Si quelque banqueroutier, après avoir commis un acte de banque- Banquerou-
route, ou en contemplation d'une banqueroute, ou dans lintention d'élu- tier changeant
der l'objet du présent acte, a détruit, changé, mutilé ou falsifié aucun de au l
ses livres, papiers, écrits ou sûreté, ou s'il a fait ou s'est prêté à faire

35 quelques entrées fausses ou frauduleuses dans aucun livre de compte ou
autre document dans l'intention de frauder ses créanciers, tel banque-
routier sera réputé coupable de félonie, et sera, s'il est convaincu, sujet à
être emprisonné pour un temps qui n'excèdera pas une année, avec on
sans travail forcé, dans une prison commune, ou dans le pénitentiaire

40 provincial pour un espace de temps de pas moins de trois ans et de pas
plus de cinq.

LXVI. Si quelque banqueroutier a, dans les trois mois précédant Banquerou-
la date de la commission contre lui, sous prétexte de commercer à tier obtenant
à la manière ordinaire, obtenu à crédit d'aucune autre personne, quel- frauduleuse-

,..ment crédit45 ques marchandises ou effets dans l'intention de frauder le propriétaire
d'iceux, ou si tel banqueroutier a, dans le temps susdit, avec telle inten-
ton, enlevé, caché ou disposé d'aucunes des marchandises ou effets ainsi
obtenus en le sachant, il sera pour telle offense considéré comme cou-
pable de délit (misdemeanor), et sera, sur conviction d'icelui, passible

a d'empridimwment dans une or"#n e"munb db iette prwinee, po& un



temps n'excédant pas une année, suivant que la cour devant laquelle il
aura.subi sou procès, le jugera à propos.

Pouvoir de re. CXVII. Dans tous les cas où il pourra être démontré à la satisfaction de
chercher les la cour qu'il y a raison de soupçonner et de croire que. des effets- apparte.

nants à quelque banqueroutier sont cachés dans quelque maison, bâtiment 5
ou autre lieu n'appartenant pas à tel banqueroutier, telle· cour est
par le présent autorisée et requise d'accorder un warrant, de re-
cherche au shérif du district, et il sera loisible à tel shérif, ou à son
député on autre officier, d'exécuter tel warrant, suivant sa teneur, et le
shérif ou autre officier employé par lui pour exécuter tel warrant, , aura 10
droit à la même protection que la loi accorde dans l'exécution d'un
warrant de recherche pour des effets supposés être volés ou recélés.

Une cour de CXVIII. La cour de chancellerie dans et pour cette partie de la pro.
révisiOn cODs vince ci-devant le Haut-Canada, et la cour supérieure dans et pour cettetituée. partie de la province appelée ci-devant Bas-Canada, durant le terme ou la 15

vacance, dans les districts respectifs dans lesquels des sections de la dite
coursont tenues seront chacune dans leurs jurisdictions respectives- des
cours de révision et d'appel, dans les cas et matières de banqueroute,
et auront plein pouvoir et autorité d'entendre, juger et déterminer et
faire tous les ordres nécessaires dans tous les appels des diverses sections 20
de la cour de banqueroute, dans les matières de banqueroutes provenant,
pendantes, ou décidées, dans les jurisdictions respectives de la dite cour
de chancellerie, et de la dite cour supérieure et d'allouer tels frais d'appel
qui leur paraitront râisonnables, et il y aura des appels, tel que susdit,
respectivement, des dites cours de banquieroute, à l'instance de 'tout 25
créancier ou des syndics d'aucune banqueroute, et la décision de telle
cour de révision sera finale.

En quels cas CXIX. Un appel comme susdit pourra avoir lieu de tous les jugements,
condit qul adjudications et ordres de la cour de banqueroute, par lequel toute récla-
asra appel. mation à, pour ou relati ve à aucuns biens immeubles du banqueroutier, on 30

réclamés comme appartenants au banqueroutier, ou aucune dette, récla-
ination ou demande sur ses biens sera déterminée, et de tous les juge.
ments, adjudications et ordres ci-dessus'mentionnés, tels qne sujetsià la
révision de la dite cour de révision; pourvu toujours, qu'une exception au
jugement, adjudication ou oidre dont appel sera ainsi fait, pourra etre35
logée par l'appellant dans la cour de banqueroute dans les trois jours
après qu'iceux auront été prononcés ou faits; et des. procédés efficaces·
sur tel appel seront commencés dans les quinze jours après le prononcé.
ou l'adjudicatiqn, ou après que tel ordre aura été fait, autrement le droit
à tel appel sera considéré comme perdu; et pourvu que si nulle dé-. 40
pision sur tel appel n'a lieu dans les trois mois de calendrier, à être
computés ou du jour du prononcé du jugement, oudu jour où lordre
dont -1 est appelé aura été.fait, il.sera loisible à -la cour-de baiqueroute
de déclarer tel appel përdu, 'si diligefce 'à poursuivre. icelui 'n'estipas
prouvée. 45

Certains actes CXX. Le statut de cette province, passé dans la septième année du.
abrogés. règne de sa majesté, intitulé " Acte pour abroger *une. ordonnance du

' Bas-Canad.t iiititulée " Ordonnance concernant lès banqueroutiers. et
" l'adninisti-ation et distribWtion*de teurs biens et efets " et .pour. établir
"de disposiions pour le même objet dans toute la province du Canada" et un 5Q
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certain autre statut de cette province passé dans la ·neuvième année du.
règne de sa majesté, intitulé " Acte pour continùer:et amender les lois de
"banqueroute maintenant enforceen cette province" seront et ils sont par le
présent abrogés ; pourvu qu'aucn statut onordonnance abrogé par les dits.

5 statuts ne reviendront en vigueur à cause du rappel d'iceux ; et· pourvu
aussi, que rien dans le présent contenu, n'invalidera aucunes procédures
qui auraient pu avoir lieuen-vertu d'aucune commission·ouwarranten ban-
queroute maintenant existants, ou qui auraient pu émaner avant que le
présent acte devienne en opération, on n'affectera où ne diminuera aucun

10 droit, réclamation, demande ou recours qu'aucune personne maintenant
a en vertu d'iceux, ou sur ou contre aucun banqueroutier contre lequel telle
commission ou warrant a, ou aura émané comme susdit, ou n'invalidera au-
cuncertificat obtenuen vertu,ou affecté parles dispositions du dit acte par le
présent rappelé, mais tous les procédés pendants sous telles commissions

15 et warrants en banqueroute seront completés comme si le présent acte
n'eut pas passé, excepté que tous nouveaux procédés sous tels commis-
sions et warrants seront commencés et poursuivis en autant qu'ils seront
conformes aux dispositions du présent acte.

CXXI. Tous les biens qui actuellement sont investis en la personne Biens invstis
0 des syndics envertu desdispositionsdustatutci-dessus mentionné, devront e la pesonne

du syndic etaprès que le présent acte deviendra en vigueur et effet être investis à du syndic o-
tels syndics et au syndic officiel conjointement dans chaque district de ciel conjointe-
cette province respectivement, et les dits syndics seront officiers de la n'ent-
dite cour en leur dite qualité et seront sujets à la direction et or-

25 dre de la cour, pourvu qu'aucune poursuite ou procédure ne cessera
ou ne sera pas affectée par l'union de tel syndic officiel avec les
syndics existants iais telle poursuite ou procédure sera conduite à
terme comme si cette disposition n'eut pas été laite ; et pourru que le
syndic officiel n'aura pas droit de réclamer au nom du compte des dé-

30 penses de banqueroute aucun percentage sur les deniers-eus et reçus par
les syndics existants, mais seulement une part équitable du percentage
sur les deniers qui seront ci-après reçus par eux.

CXXII. Toutes sommes de deniers forfaites (forfeiled) en vertu du Pénalités,
présent acte, ou en vertu de toute conviction pour parjure commis dans "omment-

85 quelque serment ordonné-ou autorisé par le présent, pourront être récla-
mées judiciairement par les syndics aux biens-et effets du banqueroutier,
devant aucune des cours supérieures de record de sa majesté en cette
province, et les deniers ainsi recouvrés (déduction faite des frais de: pour-
suite) seront divisés entre les créanciers.

40 CXXIII. Les mots et expressions ci-après mentionnés, qui dans leur Clause d'in-
signification ordinaire peuvent avoir un sens plus restreint ou différent,. terprétaiâ.
seront, dans le présent acte, excepté quand la nature des.dispositions ou
le contexte de l'acte excluera telle. ipteypétation, entendus, con snet4t,
savoir, le mot " gouverneur". signifiera aussi -et comprendra. le,liputç-

45 nant gouverneur ou la personne- administrant le gouvernement.;de. la
province; le mot ". mois" signifiera un mois -de calndrier ; le mot
"serment" compreidra l'affirmation, lorsque par la loi telle affrmation
est requise ou permise au lieu du serment; et chaque mot qui sera au
singulier s'étendra et s'appliquera:à plusiedrs peronnes ou chôses, anasi

50 bien qu'à ue seule- personne ot uchose-ei auxëorpsi-Incorporés aussi
bien qu'aux individus; et chaque mot qui sera au pluriel, s'étiintha e



s'appliquera à une seule personne ou chose aussi bien qu'à plusieur,
personnes ou choses; et chaque mot qui sera du genre mascuh'nseule.
ment, s'étendra et s'appliquera au sexe masculin comme au sexe féminin;
et le présent acte s'appliquera aux étrangers naturalisés et aux femmes,
afin de les assujétir à ses dispositions, et de leur donner droit à tous ses 5
avantages et le mot "syndic" signifiera le syndic officiel; et le mot.
'• cour" signifiera la cour de banqneroute, ou une section d'icelle, ex-
cepté quand la nature des dispositions ou le contexte de l'acte donera
aux dits mots une signification différente, et le présent acte sera inter-
prété le plus favorablement possible ponr parvenir aux fins que l'on y 10
a en en vue et pourra être cité dans toutes les procédures, poursuites,
et documents sous le nom de "l'acte de banqueroute."

CEDULES AUXQUELLES REFERE LE PRESENT ACTE.

CEDULE A.

Déclaration d'insolvabilité faite par un commerçant.

Je, soussigné, E. F. de déclare par le présent, que
je suis incapable de rencontrer mes engagéments.

Daté ce jour de dans l'année de Notre
Seigneur

(Signé,) E. F.

Témoins, G. H. procureur en loi, (ou notaire,) etc., (comme dana la
cédule D.)

CEDULE B. N. 1.

Afudavit pour assigner un commerçant dbiteur.

A. B. de et C. D. de
jurent et disent, respectivement, et d'abord le déposant A. B. pour lui-
même dit, que E. F. est bien et légitimement endetté envers le dit
déposant de la somme de £ pour (exposant la nature
de la créance d'une manière claire et précise); et le déposant dit de plus,
que le dit E. F. comme le déposant le croit fermement, est un commer-
çant suivant l'intention de l'acte de banqueroute et demeure (ou au lieu
ordinaire de ses affaires) à et qu'un état par écrit détaillé
de la demande du dit A. B. se montant à la somme de £

avec un avis écrit au bas, dans la formule prescrite par lé dit'
acte demandant le paiement immédiat de ladite créance, est ci-annexé.

Et le déporant C. D. pour lui-mme, dit qu'il a, le jour
de signifié perdonnellement au dit E. F. une vriedepie du d
Ms d'1tvis.
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No. 2.

Détails de la demande et avis en demandant le paiement.

A. E. F. de
Ci-suivent les détails de la demande du soussigné A. B., de

contre vous le dit E. F., se montant à la somm*e de £
(ici copiez le compte de la demande.)

Soyez informé que je, le dit A. B. requiers par le présent le paiement
immédiat de la dite somme de £
daté ce jour de de l'année de Notre Seign

No. 8.

Assignation du comtncrant.

A. E-F. de

.Ces présentes sont pour vous sommer et ordonner, vous à qui'cette
assignation est adressée, d'être et comparaître devant moi, à

dans le comté de dans le district de
le jour de à
heures du et vous êtes par ces présentes notifié, que Pob-
jet pour lequel vous êtes ainsi assigné devant moi, est afin de constater,
en la manière prescrite par le statut qui pourvoit à pareil cas, si vous
admettez ou non la demande de A. B., de (qui réclame
de vous une dette de £ ), telle qu'énondée dans les détails de sa
demande filée en la dite le ou aucune et quelle partie
d'icelle, ou si vous croyez sincèrement avoir une bonne défense à la dite
demande, ou à aucune et à quelle partie d'icelle ; et n'y manquez pas, à
votre risque et péril.

Donné sous le seing de la dite cour le jour de
dans l'anné de notre Seigneur

(Signé,) J. K.
Greffier de la dite cour.

CEDULE C. No. 1.

Admission de la dette par le commerçant débiteur.

Dans la cour de banqueroute, à dans le district de
le jour de
Attendu que je, E. F. soussigné, suis sommé de comparaître devant
cette cour afin de déclarer en la manière prescrite par le statut qui pour-
voit à pareil cas, si j'admets ou non, la demande de A. B. de

qui réclame de moi une dette de £ , ou aucune
et quelle partie d'icelle, ou si je crois sincèrement avoir une bonne dé-
fense à la dite demande, on à aucune. et quelle partie d'icelle: Qu'il soit
notoire, que je, le -dit E. F. reconnais par le présent que je suis endetté
envers le dit A. B. de la dite somme de £ (ou d'ane par-
tie de la dite somme de £ . savoir: de la somme de £

· 36 5



No. .

Déposition du débiteur commerçant qui croit avoir une bonne défense a là
demande du créancier, ou à quelque partie d'icelle.

Dans la cour de banqueroute, à E. f. de
étant assermenté ce jour de

au lieu sus-mentionné, dit sous serment, qu'il croit sincèrement avr
une bonne défense à la demande (ou à £ partie de la de.
mande) ci-après mentionnée, de A. B. qui réclame du dit E.. la somnme
de £ pour une dette prétendue être due par le dit E. F. an
dit A. B., tel qu'exposé dans l'affidavit du dit A. B., fait et filé en cette
cour, le jour de

CEDULE D. No. 1.

Reconnaissance de la dette par le commerçant débiteur, tigée hors de
cour.

Je, soussigné E. F. de confesse par le présenite
endetté envers A.. B. de de la somme de £

(Signé,) E. F.

Témoin, G. H. Procureur (ou notaire) assistant de la part du dit E
F. a signé comme témoin de l'exécution des présentesg comme td1 pm-
cureur (ou notaire.)

CEDULE. E.

Avis de banqueroute à étre inséré dans la gazelle.

E. F. de commission
émanée dans le district de datée le
jour de 185

Assemblée des créanciers, le à
(Signé,) W. S. S.

Shérif.

CEDULE F.

Serment du banqueroutier.

Je, E. . de jure qu e compte rendde
mes créanciers, dans la cédule faite et signée par moi, et mainanant
entre les mains du syndic choisi par mes créanciers, est à touis éjr9ls
trai et fidèle, au meilleur de ma croyance et conassance; etjejart
dé plus, que j'ai remis à shérifdu, distLît d

tous mes biens, excepté telles parties de ces btens qui söàt
exemptées par la loi de la saisie, et telle partie qui v été inévitablemeént
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uensée pour mon soutien et celui de ma famille; et tous mes livres de

comptes, titres et papiers concernant nies dits biens, et qui étaient en ma

possession et mon pouvoir, quand ils m'ont été 'demandés par le
shérif, et que j'ai remis au dit syndic toutes les choses faisant partie de
mns biens, livres, titres et papiets, qui sont depuis venus en ma pos-
sessionf; et que s'il vient à ina connaissance ou en ma possession quel-
ques autres biens ou effets, ou autres chose-s qui auraient dù être cédés
et remis au dit syndic, je les ferai connaître immédiatement ou les re-
mettrai au dit syndic: et je jure de plus, qu'il n'y a aucune partie de
mes biens et eflets de cachée, transportée, ou aliénée en aucunè manière,

pour mon avantage futur ou celui (le ma famille, ou afin de frander mes
créanciers.

(Signé,)> E. F.
Assermenté, etc.

CEDULE G.

Certiflkat de déclai-ge d'un banqueodtii.

lDans la conr de banqneroute à dans le
district de

A tous ceux qui ces présentes verront : Je, J. K. juge de la dite cour,
salut:

Attendu qu'il m'a été démontré que E. F. de contre
lequel une commission de banqueroute datée le jour de

, dûment émanée de cette cour, et dont 1é biens ont été cé-
dés pour l'avantage de ses créanciers, en coinformité des lispôsitioiied'e
facie de banqueroute, a fait une déclaration et délivrance entière de
tous ses biens, telle que voulue par le dit acte, et s'est sous tous autres
rapports soumis et conformé aux dispositions du dit acte.

En conséquence, je, le dit J. K. atteste par le présent que le
dit E. F. est entièrement libéré et déchargé de toutes dettes, ré-
clamations et demandes, de quelque natnre que ce soit, qui ont Jété
ou pourront être prouvées à l'encontre de ses biens cédés commfei susdit,
et qui sont prouvables, ou déclarées l'être par le présent acté, à l'encon-
tre des dits biens, et qui étaient dues .par lui à la date de .lJpommission
émanée contre lui, et de tout^es récla*rations ef dfeiiárdes deïenues
prouvables en vertu de la dite commission, soit pour des marchandises
ou etfets injustement obtenus, pris, ou' retènis.paf Hli, ou,eièïren, le
tout en conformité des dispositioris du dit adie. Et j'attéil' 4e plus,
que le dit E. F. est, en vertu de l'acte susdit, poúr' t'oujouàf afiaichi ét
exempt d'arrestation et emprisonnmi ent eri conséquené dé toute podr-
suite, ou procédures relatives à toute dette, réclamation op .dexmande
quelconque qui auraient pu être prouvées à l'encoritré*de àes'eiids cédés
comme susdit.

Donné sous mon seing et le sceau de la dite cour, à
susdit, se jour de en l'année de Notre Seigneur

(Signé,) J. K.(L. S.)



CEDULE H.

Mandat d'emprisonnement.

Attendu que par une règle (ou un ordre) de cette cour en date du
jour de il a été ordonné que, (etc., etc., comme

dans la règle ou l'ordre.)

Et attendu que le dit, (quoique dûment notifié,)
à refusé (ou négligé) de s'y soumettre et ne s'est pas encore soumis àla
dite règle (ou ordre).

Les présentes en conséquence sont pour vous ordonner, requérir et
autoriser, immédiatement après reception d'icelles, de prendre en votre
garde, et de le conduire sûrement à la prison de sa ma-
jesté de et là de le livrer au gardien de la dite prison avec le
présent ordre et le gardien de la dite prison est par le présent requis et
autorisé de garder et de tenir le dit en sa garde, et de le gar.
der et de tenir sûrement sans cautionnement ni main levée jusqu'à ce
que la cour en ait ordonné autrement; et pour ce faire les présentes,
seront pour vous un ordre suffisant.

Donné sous mon seing et le sceau de la dite cour, comme usdit, le
jour de dans l'année de Notre Seigneur,

[L. s.] J. K.
Juge C. B.

Au shérif du district de et au gardien de la prison
de sa majesté pour le district de

CEDULE 1.

Certifîcat au syndic officiel.

Province du Canada, Dans la cour de banqueroute.District de}lacudebnert.

Dans l'affaire de A. B. banqueroutier.

Je certifie par le présent que E. F.'syndie officiel du district de
a fidèlement administré, et pleinement rendu compte des biens

du dit A. B., et qu'il est par le présent déchargé de toute resppnsabilité
sous ce rapport, tel que pourvu en tel cas par l'acte de banqueroute.

Sous mon seing et le sceau de la dite cour, ce, etc.

l. s.


